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Résumé 
La convergence des marchés du travail franco-allemand est favorisée par des acteurs locaux 
présents dans la région de Strasbourg-Ortenau à travers un certain nombre de projets. Les 
structures et les conditions du marché du travail sont très différentes d'un côté et de l'autre 
de la frontière. L'économie dans l'Ortenau se distingue notamment par un fort noyau indus-
triel alors que dans la région frontalière française, le secteur des prestations de services joue 
un rôle clé. La présente étude expose en outre les différences au niveau de l'évolution de la 
population et de l'emploi : dans la région de Strasbourg, le nombre d'habitants a considéra-
blement augmenté entre 1999 et 2007, la participation des femmes sur le marché du travail 
est plus forte et les niveaux de qualification professionnelle s'avèrent globalement plus favo-
rables que dans le district de l'Ortenau. En contrepartie, côté allemand, on remarque que les 
jeunes sont beaucoup mieux intégrés sur le marché du travail. 

De même, face au faible taux de chômage en général et à la structure des revenus, la situa-
tion du marché du travail semble en majeure partie plus attractive dans l'Ortenau que dans la 
région française. Il en résulte ainsi un net attrait en faveur de la mobilité géographique, en 
particulier pour les travailleurs français de sexe masculin. 

L'étude a montré qu'entre 1999 et 2007, le nombre de travailleurs frontaliers résidant sur tout 
l'espace alsacien et travaillant dans l'Ortenau a augmenté. Dans ce sens, l'intégration du 
marché du travail transfrontalier s'est ainsi accentuée. L'observation différenciée des flux de 
travailleurs frontaliers présente des effets positifs pour les différents secteurs de l'économie 
et les niveaux de qualification professionnelle des régions frontalières. Des effets de déles-
tage devraient se faire sentir au niveau du marché français de l'emploi suite au départ de 
frontaliers moins qualifiés et de travailleurs issus de l'industrie. Côté allemand, l'arrivée de 
travailleurs frontaliers engendre de nouvelles pulsions au niveau du changement des struc-
tures ainsi qu'un apport en capital humain. 

Au niveau du flux de travailleurs frontaliers, les jeunes sont sous-représentés dans la région 
ciblée ainsi que dans la région de provenance proportionnellement à leur part de la popula-
tion et de l'emploi. Ainsi la mobilité transfrontalière ne permet pas de combler intégralement 
les disparités rencontrées au niveau de l'intégration des jeunes sur le marché du travail. Il 
faudrait alors un nombre plus important de travailleurs frontaliers de cette tranche d'âge, très 
vraisemblablement dans l’intérêt des deux pays. Les problèmes d'intégration sur le marché 
du travail rencontrés par les moins de 25 ans dans les régions françaises pourraient s'atté-
nuer et le pourcentage actuellement peu élevé de jeunes actifs dans l'Ortenau augmenterait 
alors. Ceci aurait des répercussions positives sur la situation de l'emploi des personnes spé-
cialisées non seulement du côté allemand, mais également sur le potentiel des actifs en gé-
néral qui s'élèverait dans un marché franco-allemand entièrement intégré. Le marché du 
travail transfrontalier représente ainsi un formidable potentiel qui n'a pas encore été entière-
ment exploité. 
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1 Introduction 
Le traité de Maastricht, mis en application en 1993, formule dans son préambule la décision 
des Etats membres d'élever le processus d'intégration européenne à un niveau supérieur.1 
L'article 14 du traité CE définit les quatre libertés fondamentales qui garantissent la libre cir-
culation du capital, des marchandises, des personnes et des services qui ont approfondi 
l'intégration de l'Union Européenne. Ce traité a également posé les bases juridiques pour le 
développement d'un marché européen du travail.2 

De par leurs échanges multiples, les économies nationales de la France et de l'Allemagne 
participent à la création d'un espace économique européen et représentent les partenaires 
commerciaux les plus importants l’un pour l’autre. Dans ce sens, l'Alsace fait partie des ré-
gions cibles les plus importantes au niveau des investissements allemands en France 
(Lüsebrink 2011). 

Alors que la libre circulation des marchandises est largement poursuivie, la libre circulation 
de la main d'œuvre quant à elle (le droit de se rendre dans un des Etats membres de l'UE 
dans le but d'exercer une activité professionnelle) continue de se heurter à des barrières 
linguistiques, à des différences culturelles et des structures différentes du marché du travail 
ainsi qu'à des systèmes de sécurité sociale différents. Pourtant, la Commission de l'UE sou-
tient la mobilité transfrontalière (Europäische Kommission 2002), également parce que celle-
ci est nécessaire pour atténuer les disparités qui existent sur les marchés du travail au ni-
veau régional. Avec le renforcement de l'intégration européenne, le travail frontalier au sein 
des pays de l'UE a pris une signification plus importante. Le travail frontalier des personnes 
représente une forme particulière de jouissance de ce droit européen de libre circulation au 
niveau du travail étant donné que les frontaliers travaillent dans un Etat membre de l'UE tout 
en résidant dans un autre Etat membre.3 

Ce n'est pas uniquement pour des raisons d'élargissement à l'Est de l'UE longuement prépa-
ré et désormais finalisé que les régions frontalières et le travail frontalier éveillent de plus en 
plus l'intérêt des chercheurs (cf. par ex. Niebuhr/Stiller 2004). Mais les acteurs et les institu-
tions des régions frontalières (par ex. les politiques, administrations, partenaires écono-
miques et sociaux) s'intéressent tout particulièrement aux répercussions des efforts d'inté-
gration au sein de l'Europe et à la mobilité de la main d'œuvre par delà les frontières. Pour 
les administrations du travail et les entreprises, les informations sur les évolutions des mar-
chés du travail frontalier peuvent s'avérer d'une importance considérable en particulier dans 
le contexte du placement et du recrutement de personnel transfrontalier. Les régions profi-
tent dans ce sens d'un meilleur lien fonctionnel de part et d'autre de la frontière. 

                                                
1 Contrat de l'Union européenne Publication officielle n° C 191 du 29 juillet 1992 URL : http://eur-

lex.europa.eu/de/treaties/dat/11992M/htm/11992M.html (dernière consultation le 13.07.2011) 
2 Ministère du travail, de l'intégration et de la vie sociale du Land de la Rhénanie du Nord-Westphalie. Grenz-

pendler Arbeiten im Nachbarland. URL : http://www.grenzpendler.nrw.de/de/grenzpendler/euro-
arbeitsmarkt/index.html (dernière consultation 13.07.2011). 

3 Commission européenne (2002) : Impôts et union douanière. Taxation. Taxes sur les personnes Crossborder 
Workers. URL : http://www.grenzpendler.nrw.de/de/grenzpendler/euro-arbeitsmarkt/index.html (dernière con-
sultation 13.07.2011). 

http://eur-lex.europa.eu/de/treaties/dat/11992M/htm/11992M.html
http://eur-lex.europa.eu/de/treaties/dat/11992M/htm/11992M.html
http://www.grenzpendler.nrw.de/de/grenzpendler/euro-arbeitsmarkt/index.html
http://www.grenzpendler.nrw.de/de/grenzpendler/euro-arbeitsmarkt/index.html
http://ec.europa.eu/taxation_customs/taxation/personal_tax/crossborder_workers/index_de.htm
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Dans la région de Strasbourg-Ortenau, le travail en commun des acteurs des deux côtés de 
la frontière jouit traditionnellement d'une place de haut rang. La convergence des marchés 
du travail franco-allemand est favorisée par un nombre important de projets et ce à plusieurs 
niveaux. La coopération des administrations du travail allemande et française est particuliè-
rement intensive. Les mêmes connaissances mutuelles des ressemblances, des différences 
et des liaisons entre les deux marchés du travail représentent une condition préalable et la 
base d'une action commune et ciblée des institutions. Dans ce sens, la présente étude a 
pour objectif d'apporter une contribution scientifique sur la question de la forme et de l'évolu-
tion du marché du travail frontalier franco-allemand4. L'analyse du présent rapport porte prin-
cipalement sur l'importance du pôle du marché du travail au sein de la région Strasbourg-
Ortenau du Rhin supérieur et ouvre sur une discussion relative à l'intégration des marchés 
du travail en liaison avec le travail frontalier. 

Cette enquête s'articule en différents chapitres. Tout d'abord, nous expliquerons la base des 
données et le processus d'harmonisation des différentes informations utilisées. Le troisième 
chapitre apportera un aperçu des différents efforts de collaboration au sein de l'espace éco-
nomique transfrontalier et détaillera de plus près l'évolution de la population et de l'économie 
dans les régions frontalières. Une observation détaillée de l'évolution et de la structure de 
l'emploi des régions allemande et française sera réalisée dans le chapitre 4. Le chapitre 5 
étudiera les disparités du marché du travail eut égard au chômage régional. La structure des 
salaires dans le secteur frontalier et les éventuels attraits qu'elle représente pour les travail-
leurs frontaliers seront évoqués au chapitre 6. Finalement, le chapitre 7 se consacrera à 
l'analyse approfondie des mouvements de travailleurs frontaliers et leur signification pour 
l'équilibre des marchés du travail. Pour conclure ce travail, le chapitre 8 résumera les résul-
tats fondamentaux et apportera un aperçu des autres analyses plus approfondies relatives 
au marché du travail frontalier. 

2 Base et provenance des données utilisées 
L'analyse du marché du travail transfrontalier entre Strasbourg et le district de l'Ortenau a été 
réalisée à l'appui de différentes sources de données extraites tant du côté français que du 
côté allemand. Les méthodes d'enquête, la conception des données et l'organisation admi-
nistrative diffèrent parfois considérablement d'un pays à l'autre. Lors de la préparation des 
données, différentes étapes de travail ont été mises en place afin d'obtenir la meilleure com-
paraison possible entre les données analysées. 

Les informations relatives à l'emploi couvert, aux salaires et au chômage sur le marché du 
travail allemand s'appuient sur les analyses des statistiques de l'Agence fédérale de l’emploi. 
Les données de l'Office fédéral de la statistique ainsi que de l'Office de la statistique du Land 
du Bade-Wurtemberg ont été utilisées pour l'analyse de la structure de la population et des 
indicateurs économiques (produit intérieur brut et taux d'activité). Ces données s'appuient en 
partie sur les résultats du microrecensement. 

                                                
4 Pour une meilleure lisibilité du présent rapport, la forme masculine est employée. Bien entendu, les femmes 

sont toujours prises en considération dans les cas évoqués. 

http://de.pons.eu/franzosisch-deutsch/le
http://de.pons.eu/franzosisch-deutsch/Bade-Wurtemberg
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Les données françaises relatives à la population, au potentiel économique, à l'emploi, aux 
salaires, aux travailleurs frontaliers, mais également aux taux de chômage proviennent de 
« l’Institut national de la statistique et des études économique » (INSEE). L'administration 
française du travail, Pôle emploi, a mis à notre disposition les chiffres du chômage et les 
informations sur les postes vacants. Les données de Pôle emploi sont des données adminis-
tratives alors que pratiquement toutes les données communiquées par l'INSEE s'appuient 
sur un « recensement annuel de la population ».5 Seuls les salaires font exception à cette 
règle et sont extraits des « Déclarations annuelles des entreprises sur les données so-
ciales » (DADS). 

Afin de pouvoir apporter des conclusions sur l'évolution régionale dans les différents do-
maines, les informations sont observées à deux dates clés différentes en 1999 et 2007. En 
contrepartie, l'évolution du nombre d'actifs dans les différents secteurs d'activité a été analy-
sée pour les années 1999 et 2006 afin de comparer les données allemandes et françaises 
sur une même base étant donné que les données pour 2007 n'étaient pas disponibles suite 
au changement de nomenclature des secteurs d'activité en France. En outre, la période rela-
tive aux chiffres sur les salaires (2004 à 2008) et le chômage (2005 à 2010) suit une autre 
logique. 

Les informations sur le nombre d'actifs extraites des données administratives fournies par la 
France et l'Allemagne peuvent être immédiatement comparées étant donné que celles-ci 
s'appuient sur une définition tout à fait identique. On entend par personne active en Alle-
magne un « salarié couvert socialement » (sozialversicherungspflichtig Beschäftigte) alors 
qu'en France il est défini comme « salarié ».6 En ce qui concerne les travailleurs frontaliers, il 
existe différentes méthodes d'enquête entre l'Allemagne (données fournies par les em-
ployeurs aux organismes de sécurité sociale) et la France (enquêtes dans le cadre du re-
censement national), cependant actuellement, seules les informations de 2007 concernent 
les travailleurs résidant en France et travaillant en Allemagne. Il n'existe aucun chiffre dispo-
nible sur le flux inverse c'est-à-dire des travailleurs résidant en Allemagne et travaillant en 
France. 

D'autres différences existent entre les pays au niveau du calcul du nombre de chômeurs et 
de surcroît entre les différentes institutions en France. Pôle emploi utilise les chiffres relatifs 
aux chômeurs inscrits. L'INSEE calcule le taux officiel de chômeurs sur la base des données 
relatives au recensement7, les chiffres étant alors estimés. Les données allemandes se ba-

                                                
5 A l'inverse de l'Allemagne, le système français met en place un recensement par roulement. Ce système 

permet de sonder directement une partie de la population chaque année (Huter 2006: 12 f.). Cette procédure 
est unique au sein de l'UE. 

6 Selon l'OfficefFédéral de la statistique, toutes les personnes qui sont soumises aux cotisations sociales font 
partie de ce groupe ; les travailleurs familiaux l'emploi à faible revenu (rémunération) et les fonctionnaires ne 
sont pas pris en compte (Statistisches Bundesamt 2011b). L'INSEE définit le terme « Salarié » comme toute 
personne percevant un salaire et dont l'activité est définie contractuellement par un employeur. Font partie 
des actifs, les personnes du secteur public et privé à l'inverse des statistiques allemandes, également les 
fonctionnaires. Employeurs, professions libérales et travailleurs familiaux ne sont pas pris en compte (INSEE 
2011a; 2011b).  

7 Le concept du chômage se rapproche du concept utilisé à l'international par l'International Labour Organisa-
tion (ILO). 
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sent sur les chiffres relatifs aux chômeurs inscrits. Mais la définition est plus restreinte (est 
compté comme chômeur celui qui est inscrit à ce titre ou travaille moins de 15 heures par 
semaine) que celle de Pôle emploi (les chômeurs peuvent travailler jusqu'à 78 heures dans 
le mois). 

Des différences plus importantes ont été soulevées au niveau de la saisie des salaires. En 
raison de différences entre la conception des statistiques sur les salaires bruts et nets entre 
Strasbourg et le district de l'Ortenau, une comparaison directe des revenus n'a pas été réali-
sable. La définition française des revenus nets notamment s'éloigne considérablement de 
celle utilisée couramment à l'international (Eurostat 2010). A la différence de l'Allemagne, les 
salaires français nets extraits des DADS comportent encore les impôts à prélever et sont 
mentionnés en salaires horaires nets moyens (y compris les impôts). Du côté allemand, il 
s'agit de salaires mensuels bruts. Afin de permettre une meilleure comparaison avec les pré-
lèvements français réalisés sur les salaires, les salaires bruts allemands ont été corrigés en 
tenant compte de la part des salariés des prélèvements sociaux (cf. chapitre 6). 

Le chapitre suivant étudie la collaboration transfrontalière dans la région de Strasbourg et du 
district de l'Ortenau. Il traite également du développement de la population et de l'économie. 

3 Espace économique transfrontalier Strasbourg-Ortenau 
Durant ces dernières années, l'intégration européenne permit d'intensifier les relations éco-
nomiques franco-allemandes. La région alsacienne notamment profita du dynamisme éco-
nomique suivant l'ouverture du marché intérieur de l'UE et de l'élargissement à l'Est de l'UE. 
Cependant, des différences linguistiques et culturelles ainsi que des systèmes juridiques et 
fiscaux différents continuent d'entraver l'échange transfrontalier. 

La convergence des marchés internationaux est accompagnée par différents efforts réalisés 
à différentes échelles sur le plan régional. Sur le plan politique, un travail est réalisé depuis 
les années 70 afin d'améliorer la collaboration transfrontalière au sein de la région du Rhin 
supérieur.8 Cette région franco-germano-suisse se compose de quatre régions : l'Alsace, le 
Nord-Ouest de la Suisse et le Sud du Palatinat et le Bade (cf. Illustration 1). Suite aux efforts 
communs, de nombreuses instances et conférences ont été mises en place : Conférence du 
Rhin supérieur, Conseil du Rhin supérieur, Conférence franco-germano-suisse, Eurodistrict, 
le réseau de coopération des agences EURES-T du Rhin supérieur ainsi que des coopéra-
tions sur le plan des associations (par ex. des chambres de l'industrie et du commerce). En 
outre, la « Région métropolitaine du Rhin supérieur » fut fondée en décembre 2010. De 
même, une plus large consolidation de la coopération que celle réalisée jusqu'à présent est 
envisagée sur le plan social. En dehors des aspects politiques, les domaines relatifs à l'éco-
nomie, aux sciences et à la société civile devraient à l'avenir être davantage intégrés. De 
même, l'UE soutient en particulier les secteurs de la recherche et du développement, du 

                                                
8 En 1963, la « Regio Basiliensis » fut fondée, suivie de la partie Nord du Rhin supérieur en 1982 dénommée 

« Pamina » et dans la partie Sud « TriRhena » (1995) puis centre « Centre » (1998) (cf. Brachat-Schwarz 
2006: 32). 
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transport, de l'énergie, de l'environnement et du tourisme par l'intermédiaire du programme 
« INTERREG » (Fischer 2010: 46). 

Illustration 1 : Territoire de la Conférence du Rhin supérieur et de l'Eurodistrict CUS-Ortenau 

Source : Eurodistrikt Strasbourg-Ortenau 2011a. 

La région Strasbourg-Ortenau, sur laquelle se base la présente analyse, représente le plus 
important pôle du marché du travail dans la région. De nombreux projets transfrontaliers no-
tamment dans le domaine de la politique et de l'économie sont mis en place dans cette partie 
de la région.9 Rappelons notamment la fondation de l'« Eurodistrict Strasbourg-Ortenau » en 
2005. L'objectif est de donner à cette coopération des compétences supplémentaires comme 
par exemple en matière d'aménagement du territoire et de transport local (Eurodistrikt 
Strasbourg-Ortenau 2011b). 

On peut se demander en quelle mesure la collaboration a modifié les structures de l'écono-
mie et du marché du travail et quelles ressemblances / différences continuent d'exister. Plu-
sieurs rapports ont été publiés à cet effet dans les années précédentes sur la situation du 
                                                
9 Cf. également l'aperçu du livre blanc sur la collaboration et les projets de Strasbourg-Ortenau (Agence de 

Développement et d'Urbanisme de l'Agglomération Strasbourgeoise 2004) ainsi que le site de l'Eurodistrict 
Strasbourg-Ortenau (Eurodistrikt Strasbourg-Ortenau 2011c). 

Limite géographique
de I‘accord du 21/09/2000 /
Räumlicher Geltungsbereich
der Vereinbarung  vom 21/09/2000

Arrondissement (F),
Landkreis, Kreisfreie Stadt (D)

Département (F),
Regierungsbezirk (D)
Kanton (CH)
BS=Basel-Stadt

Etat / Staat

Périmètre de I‘Eurodistrict

Source Préfecture de la région Alsace
Réalisation SESGARE J.P. Jouhaud 2000
ADEUS, 2006

Thann

Freiburg

Suisse



 

IAB-Regional Baden-Württemberg 01/2011 16 

marché du travail dans la région de Strasbourg-Ortenau entre la Maison de l’emploi, 
l'Agence pour l’emploi de Offenbourg ainsi que l'Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et 
Pôle emploi (Maison de l'Emploi 2007 ; 2009). La contribution de la Conférence du Rhin su-
périeur a de surcroît permis de fournir un aperçu sur les principaux indicateurs de l'économie 
au niveau de toute la région du Rhin supérieur en 2010 (Deutsch-Französisch-
Schweizerische Oberrheinkonferenz 2010). 

Tous ces travaux ont en commun qu’ils se concentrent sur une opposition des données élé-
mentaires du marché du travail. La présente analyse se distingue de ces travaux par sa des-
cription plus approfondie et son analyse de la structure de l'économie et du marché du travail 
au niveau de l'espace frontalier. Outre la prise en compte d'indicateurs supplémentaires, le 
présent rapport s'étend plus largement à une observation différenciée de la mobilité trans-
frontalière des actifs. De ce point de vue, le présent rapport apporte une nouvelle vision sur 
les travailleurs frontaliers et leur participation à une possible interpénétration des différents 
marchés du travail de part et d'autre de la frontière. 

Avant de considérer les principales particularités structurelles des marchés du travail de 
chaque côté de la frontière, nous étudierons ci-après les régions frontalières allemande et 
française en comparant les critères relatifs au nombre d'habitants, à la structure de la popu-
lation et aux prestations économiques. 

La « Zone d’emploi Strasbourg » (ZES)10 s'inscrit comme une zone importante pour l'emploi 
en Alsace. Une grande partie de cette zone d'emploi est constituée de communes issues de 
la « Communauté urbaine de Strasbourg » (CUS)11 sur laquelle notre analyse se concentre 
en une large mesure. Ces régions sont comparées côté allemand avec le district de l'Orte-
nau, le Sud du Rhin supérieur12 et le Bade. 

                                                
10 Une « Zone d’emploi » est une région géographique dans laquelle la majorité de la population d'une région vit 

et travaille (INSEE 2011c). En 2010, la Zone d'emploi de Strasbourg (ZES) comptait 103 communes. Vous 
trouverez la liste complète sur le site de l'INSEE : 
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/zonages/zone.asp?zonage=ZE2010&zone=4205 
téléchargé le 09.08.11). 

11 Le rapprochement intercommunal de la CUS fut fondé en 1967. Actuellement, 28 communes en font partie : 
Bischheim, Blaesheim, Eckbolsheim, Eckwersheim, Entzheim, Eschau, Fegersheim, Geispolsheim, Hoen-
heim, Holtzheim, Illkirch-Graffenstaden, Lampertheim, Lingolsheim, Lipsheim, Mittelhausbergen, Mun-
dolsheim, Niederhausbergen, Oberhausbergen, Oberschaeffolsheim, Ostwald, Plobsheim, Reichstett, Schil-
tigheim, Souffelweyersheim, Strasbourg, Vendenheim, La Wantzenau, Wolfisheim. Toutes les analyses de la 
CUS réalisées ici se basent sur cette délimitation actuelle. 

12 Le Sud du Rhin supérieur n'est pas assimilé à la région du Rhin supérieur déjà évoquée. Le Sud du Rhin 
supérieur comprend uniquement des régions allemandes. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/zonages/zone.asp?zonage=ZE2010&zone=4205
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Illustration 2 : Population en âge de travailler (de 15 à 64 ans) en fonction des régions, 1999 
et 2007 

Source : INSEE, Agence fédérale de la statistique. 

Comme l'indique l’Illustration 2, le nombre d'habitants (entre 15 et 64 ans) se situe en Al-
sace, entre le Bade et le Sud du Rhin supérieur. On remarque en outre que la CUS et le dis-
trict de l'Ortenau comportent des chiffres relativement similaires au niveau de la population. 
Dans la présente recherche, l'Alsace et le Sud du Rhin supérieur, considérées comme des 
« suprarégions », ne sont prises en considération que lorsqu'aucune donnée n'est disponible 
au niveau des zones géographiques plus restreintes de la CUS et de l'Ortenau. 

Si l'on considère l'évolution des chiffres de la population, on remarque très nettement que 
dans toutes les régions, le nombre d'habitants a augmenté entre 1999 et 200713. On constate 
également que cette croissance de la population est deux fois plus élevée dans la CUS 
(2,7 %) que dans l'Ortenau (1,4 %). Cette croissance plus marquée côté français s'explique 
en particulier par un plus fort taux de natalité (2007 : Alsace 1,81 ; Bade-Wurtemberg 1,37) 
(Eurostat 2011b). Dans le district de l'Ortenau, la croissance de la population est liée à des 
flux de migration vers cette région. Alors que les immigrations internes nettes baissent dans 
les autres régions fédérales allemandes (1999 : 1.627 ; 2007 : 170), les immigrations prove-
nant de l'étranger augmentent (1999 : 39 ; 2007 : 653) (Office fédéral de la statistique et Of-
fices de la statistique des Länder). 

                                                
13 Pour le laps de temps étudié, les régions françaises connaissent une croissance similaire à celle du dévelop-

pement de la France. Les régions allemandes connaissent quant à elles une hausse du nombre d'habitants 
alors qu'à l'échelle fédérale, les chiffres sont en baisse. 

1.165.100

370.700
314.200

1.586.100

674.800

268.200

1.217.200

383.000
323.000

1.614.900

695.700

272.000

0

200.000

400.000

600.000

800.000

1.000.000

1.200.000

1.400.000

1.600.000

1.800.000

Alsace ZES CUS Bade Sud du Rhin 
supérieur

District de l'Ortenau 

1999 2007



 

IAB-Regional Baden-Württemberg 01/2011 18 

Illustration 3 : Pyramide des âges de la population (entre 15 et 64 ans) 

Légende : Axe des ordonnées : Répartition relative ; valeurs absolues arrondies en colonnes. 
Source : INSEE 1999, 2007 ; Office fédéral de la statistique 2011. 

Des différences existent également selon les régions au niveau de la pyramide des âges. La 
part que représente la population active des 15 à 19 ans est supérieure côté français que 
côté allemand (en 2007 écart de 0,9 points). Pour les 20 à 24 ans, les différences sont en-
core plus sensibles avec une différence de 5,0 points. Cependant, pendant la période d'ob-
servation, le nombre des personnes âgées entre 20 et 24 ans est significativement plus éle-
vé dans l'Ortenau que dans la CUS (cf. les modifications dans le tableau en haut à droite du 
graphe). 

Le groupe des 25-49 ans affiche un poids similaire dans la CUS (51,5 %) que dans l'Ortenau 
(53,5 %). La cohorte la plus âgée14 est plus fortement représentée dans l'Ortenau pour les 
années 1999 et 2007 que dans la zone géographique française : en 1999, 18,4 % de la po-
pulation côté allemand était âgée entre 55 et 64 ans, côté français, ce chiffre passe à 
12,4 %. 

L'observation de la croissance de la population et de la pyramide des âges de la population 
dans les deux régions frontalières laisse ainsi supposer que la population en âge de travailler 
va diminuer plus fortement dans les 10 à 25 années à venir avec une plus forte évolution 
pour l'Ortenau que dans la CUS et ce changement démographique sera d'autant plus sen-
sible côté allemand. 

                                                
14 En France, l'âge de la retraite fixé à 60 ans est le plus bas de l'UE (OECD 2011a). En France, l'âge effectif de 

la retraite est en moyenne de 59,1 pour les hommes et de 59,7 pour les femmes (OECD 2011b). En Alle-
magne, l'âge légal du départ à la retraite est de 65 ans, avec un âge effectif de 61,8 pour les hommes et 60,5 
pour les femmes. Ces données s'appuient sur les chiffres de 2010. 
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Les différences entre les régions ne sont pas uniquement significatives au niveau de la py-
ramide des âges, mais l'analyse montre également des différences spécifiques en fonction 
du sexe de la population. Dans la CUS, la part des femmes en âge de travailler est supé-
rieure de près de 2 points par rapport à l'Ortenau (2007 : 51,4 %). 

Le potentiel économique représente un autre facteur clé pour le classement d'une région. 

Illustration 4 : PIB en prix du marché par habitant, de 1999 à 2008 (Index 1999 = 100 %) 

Sources : INSEE, Office de la statistique du Land du Bade-Wurtemberg. 

Comme en témoigne l'Illustration 4 , le produit intérieur brut par habitant après 200315 évolue 
plus rapidement en Alsace que dans le Sud du Rhin supérieur. Globalement sur ce laps de 
temps donné, le PIB par habitant est cependant supérieur dans le Rhin supérieur qu'en Al-
sace si l'on tient compte des valeurs absolues. Si l'on considérait cependant le produit inté-
rieur brut par actif, l'Alsace afficherait alors une productivité économique par actif supérieure 
à celle de la valeur de référence respective du Sud du Rhin supérieur. Les différences de 
classement au niveau du potentiel économique des régions selon les habitants s'expliquent 
notamment par le fait qu'en Alsace, la part de la population en âge de travailler est inférieure 
à celle du Sud du Rhin supérieur (39 % à 49 %). Dans le Sud du Rhin supérieur, le produit 
intérieur brut est ainsi, d'un point de vue relatif, créé par plus de personnes qu'en Alsace et 
de ce fait, le PIB par actif diminue. Les personnes en temps partiel en Alsace travaillent en 
moyenne cinq heures de plus que des actifs en temps partiel dans l'Ortenau ce qui conduit à 
une productivité plus haute des actifs en Alsace. Dans ces deux régions, les temps partiels 
sont cependant pris en compte dans le calcul du PIB avec la même pondération. 

  

                                                
15 Les chiffres sur le produit intérieur brut ne sont pas disponibles pour la CUS ou la ZES. 

22.800

28.500

24.900

30.100

90

95

100

105

110

115

120

125

130

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

%

Alsace Sud du Rhin supérieur



 

IAB-Regional Baden-Württemberg 01/2011 20 

4 Emploi 
Les perspectives d'emploi d'une région reflètent le degré d'attraction que représente le mar-
ché du travail pour les actifs mobiles. Le présent chapitre offre une analyse du développe-
ment et de la structure de l'emploi dans le district de l'Ortenau et de la CUS. 

Avec près de 376.000 salariés, l'ensemble de la région CUS-Ortenau jouit d'une grande im-
portance sur le plan économique et de l'emploi. Par comparaison : seul un tiers des actifs 
alsaciens travaille dans la CUS (cf. Leuninger/Funk 2004 : 176) et la part des actifs dans 
l'Ortenau au Sud du Rhin supérieur se situe même à plus de 42 %. Entre 1999 et 2007, 
l'emploi global dans la CUS a connu une croissance plus dynamique (9,4 %) que dans le 
district de l'Ortenau (3,6 %). 

Se pose alors la question de savoir si le développement de l'emploi dans la CUS est à ob-
server de la même façon pour tous les groupes du marché du travail ou s'il existe des diffé-
rences au niveau de la situation de l'emploi en fonction de l'âge, du sexe, de la qualification, 
du secteur d'activité et du métier. 

4.1 L'emploi en fonction des tranches d'âge 
L'Illustration 5 présente la pyramide des âges des personnes actives dans les années 1999 
et 2007. Ce graphique indique que la part des plus jeunes (jusqu'à 25 ans) est nettement 
plus faible dans la CUS en 1999 (8,4 %) que dans l'Ortenau (13,1 %). Ceci vaut également 
pour 2007 bien que les chiffres absolus aient fortement augmenté dans la CUS. La part plus 
faible des jeunes actifs côté français est surprenante si l'on considère la structure de la popu-
lation : en 1999, 23,1 % de la population de la CUS était âgée de moins de 25 ans, alors que 
ce chiffre s'élève à 16,8 % dans le district de l'Ortenau. Ces chiffres reflètent les gros pro-
blèmes d'intégration des plus jeunes dans le monde du travail au sein de la CUS. Le pour-
centage plus élevé de jeunes actifs côté allemand peut s'expliquer par des différences au 
niveau du système de formation et en particulier par une plus large diffusion du « système 
d'apprentissage en alternance ». Les apprentis stagiaires sont alors considérés comme actifs 
ce qui n'est pas le cas des étudiants en règle générale dans ces deux pays. Etant donné 
qu'en France, de nombreux métiers sont enseignés dans le cadre d'une formation de niveau 
universitaire (et non d'une formation en alternance), le chiffre des jeunes actifs en France 
s'avère pour cette raison plus faible qu'en Allemagne. En outre, les barrières qui définissent 
l'intégration au marché du travail, entre formation et métier, sont plus hautes à franchir en 
France : la première entrée sur le marché du travail est rendue d'autant plus difficile pour les 
jeunes français que la sécurité sociale (par exemple la sécurité de l'emploi) atteint en général 
un niveau élevé (Zettelmeier 2005 : 24). 

En 1999, pour la tranche d'âge des plus de 50 ans, la part des actifs (18,5 %) dans la CUS 
atteint un niveau supérieur que dans le district de l'Ortenau (17,1 %). Ceci s'explique par 
l'âge beaucoup plus bas des départs à la retraite en France (cf. chapitre 3). Jusqu'en 2007, 
le rapport entre CUS et Ortenau s'inverse cependant : dans l'Ortenau, la part des plus âgés 
est plus importante que dans la CUS. La population des actifs dans le district de l'Ortenau 
est ainsi beaucoup plus vieillissante. 
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On prévoit à l'avenir que le potentiel des personnes en âge de travailler baisse en Allemagne 
et que l'âge moyen de la main d'œuvre quant à lui augmente (Fuchs/Dörfler 2005; 
Fuchs/Söhnlein 2009; Fuchs/Söhnlein/Weber 2011). Côté français, un excédent plus impor-
tant des naissances pourrait amortir ces évolutions. Autre possibilité pour contrer la baisse 
de l'offre de main d'œuvre serait d'étendre le niveau de l'emploi aux groupes jusqu'à présent 
sous-représentés (par ex. les femmes et les personnes plus âgées). 

Illustration 5 : Pyramide des âges des actifs, 1999 et 200716 

Légende : Axe des ordonnées : Répartition relative ; valeurs absolues en colonnes.  
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

En résumé, on constate : le potentiel supplémentaire d'actifs se situe auprès des moins de 
25 ans dans la CUS. La part des actifs plus âgés peut encore, selon leur proportion au sein 
de la population, gagner du terrain dans les deux régions. 

4.2 L'emploi en fonction du sexe 
L'activité professionnelle des femmes a augmenté durant ces dernières années tant en Alle-
magne qu'en France. En France, il semble cependant que la compatibilité entre vie familiale 
et vie professionnelle soit plus facile à réaliser. Ceci témoigne de l'importance de l'activité à 
plein temps des femmes françaises ayant des enfants (Luci 2011: 4). Le présent chapitre 
détermine si ce schéma national se retrouve à un niveau régional. 

Les femmes du district de l'Ortenau sont moins représentées que celles de la CUS au niveau 
de l'emploi global (cf. illustration 6). En 2007, 49,6 % des actifs de la CUS étaient des 
femmes contre 43,8 % dans le district de l'Ortenau. Si l'on tient compte de leur part dans la 

                                                
16 Les tranches d'âge comprennent les moins de 20 ans et les plus de 55 ans. La base des données ne permet 

pas d'autres différenciations.  
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population (49,4 %), les femmes de l'Ortenau sont ainsi sous-représentées sur le marché du 
travail. Des différences plus importantes au niveau du sexe sont également remarquées 
dans l'Ortenau si l'on compare les taux d'activité. Le taux d'activité des femmes dans l'Orte-
nau était en 2008 de près de 14 points inférieur à celui des hommes contre une différence de 
seulement 8 points environ dans la CUS.17 

La hausse significative des actifs dans la CUS que nous avons mentionnée (cf. illustration 6) 
s'explique principalement par l'augmentation de l'emploi chez les femmes (+13,5 %). Cepen-
dant dans l'Ortenau également, l'emploi des femmes a augmenté plus fortement que celui 
des hommes pendant la période d'observation. 

Illustration 6 : Structure de l'emploi en fonction du sexe, 1999 et 2007 

Légende : Axe des ordonnées : Répartition relative ; valeurs absolues en colonnes. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Il existe cependant des différences structurelles entre les formes de temps de travail selon 
les actifs hommes et femmes. Nous différencions ci-dessous le travail à plein temps du tra-
vail à temps partiel.18 Dans ces deux régions, le travail à temps plein est caractérisé par les 

                                                
17 Il n'est pas possible de comparer directement les taux d'activité entre les régions étant donné que les chiffres 

pour la France tiennent compte des personnes en âge de travailler entre 15 et 64 ans (hommes : 73,9 %, 
femmes : 66,1 %) alors que les chiffres pour l'Ortenau se basent sur les plus de 15 ans mais également sur 
les plus de 64 ans (hommes : 72,2 %, femmes : 58,4 %). Par expérience, les taux d'activité des actifs entre 15 
et 64 ans sont significativement supérieurs (entre 20 et 30 points) que ceux des actifs supérieurs à 15 ans. On 
peut par conséquent conclure que dans la tranche d'âge des 15 à 64 ans, la part d'actifs dans l'Ortenau pour 
les deux sexes est supérieure que côté français. 

18 Selon l'Eurostat, le temps de travail hebdomadaire des temps partiels en France est même supérieur à celui 
de l'Allemagne. En 2010, un travailleur à temps partiel travaille en Allemagne en moyenne 18,4 heures par 
semaine contre 23,2 en France. Le temps partiel est réparti en deux catégories au niveau des statistiques de 
l'Agence fédérale de l’emploi: les personnes travaillant moins de 18 heures par semaine (y compris les em-
plois de moindre importance) et les actifs travaillant 18 heures ou plus par semaine. Les temps partiels « plus 
longs » sont plus courants : dans le district de l'Ortenau, trois salariés à temps partiel sur quatre travaillaient 

 

100.000
61.200

113.500
64.600

108.900
81.300

115.100
83.000

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

CUS District de l'Ortenau CUS District de l'Ortenau

1999 2007

Hommes

Femmes

CUS District
de l'Ortenau

Σ +9,4 +3,6

+5,7 +2,0

+13,5 +5,7

Evolution 99/07 en %



 

IAB-Regional Baden-Württemberg 01/2011 23 

hommes, celui à temps partiel en revanche est marqué par les femmes (cf. illustration 7). 
Dans la CUS, seuls 40,3 % des actifs à temps plein étaient des femmes en 1999 alors que 
les femmes à temps partiel représentaient 84,7 %. Dans l'Ortenau, la différence est encore 
plus marquée : la part des femmes actives à temps plein représente uniquement 36,2 % 
contre 92,1 % pour les temps partiels. Alors que dans la CUS, les formes de temps de travail 
des hommes et des femmes se rapprochent pour la période d'observation, l'écart s'élargit 
davantage dans le district de l'Ortenau. L'augmentation de l'emploi chez les femmes n'est 
constatée uniquement qu'au niveau du travail à temps partiel (+32,2 %). L'emploi à temps 
plein ayant même diminué chez les femmes. Côté français, les chiffres de l'emploi augmen-
tent pour ces deux formes de temps de travail, les postes à temps plein connaissant même 
une hausse supérieure que les temps partiels (cf. illustration 7). 

Illustration 7 : Structure de l'emploi en fonction du sexe et du temps de travail, 1999 et 2007 

Légende : Axe des ordonnées : Répartition relative ; valeurs absolues en colonnes. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Les chances d'embauche ne sont pas uniquement influencées par les critères relatifs à l'âge 
et au sexe. Ceci dépend également en une grande mesure du niveau de qualification des 
demandeurs d'emploi. Globalement, le changement économique et technologique conduit à 
une modification de la structure de la demande en rapport avec le niveau de formation. Les 
personnes hautement qualifiées ont profité de ce tournant alors que les personnes moins 
qualifiées ont été laissées pour compte ces dernières années. 

Le chapitre suivant étudie de plus près les niveaux de qualification des actifs côtés français 
et allemand.  
                                                                                                                                                   

18 heures par semaine ou plus en 2007. Afin de pouvoir comparer ces résultats, les deux catégories de temps 
partiels sont rassemblées. Côté français, les participants au microrecensement  se définissent eux-mêmes en 
temps plein ou temps partiel. 
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4.3 L'emploi en fonction des qualifications 
Les systèmes éducatifs en Allemagne et en France ont différentes traditions et par consé-
quent, ils se différencient fortement au niveau de leur structure. Pour pouvoir comparer direc-
tement les niveaux de qualification des actifs, il faut tenir compte de la différence de poids 
qu'occupe la formation professionnelle. Au contraire de l'Allemagne, la « Formation en alter-
nance » n'a que peu d'importance quantitativement en France. En outre, le domaine de la 
formation professionnelle est intégré côté français à l'enseignement universitaire. Pour com-
parer les niveaux de qualification entre l'Allemagne et la France, il faut donc noter que le 
nombre de personnes hautement qualifiées en Allemagne est systématiquement sous-
estimé, celui des personnes qualifiées est quant à lui surestimé.19 

L'Illustration 8 met en évidence au premier regard ces différences fondamentales : en 1999, 
dans la CUS, les personnes hautement qualifiées ont un poids sept fois supérieur que dans 
la région voisine de l'Ortenau (30,9 % contre 4,2 %). Même si les pourcentages ne peuvent 
pas être directement comparés entre les deux pays, force est de constater que les niveaux 
de qualification sont particulièrement avantageux dans la CUS. La proportion de personnes 
hautement qualifiées est ici également supérieure en moyenne qu'en Alsace alors que dans 
le district de l'Ortenau, la signification des académiciens par rapport à leur poids au niveau 
de l'emploi se situe sous la moyenne des chiffres du Sud du Rhin supérieur. Si l'on compare 
par rapport au Bade-Wurtemberg, ils ne représentent que la moitié. De même, en raison de 
ce pourcentage supérieur à la moyenne des personnes moins qualifiées, les niveaux de qua-
lification dans l'Ortenau s'avèrent moins avantageux que dans la CUS.  

Entre 1999 et 2007, on observe pour les deux régions, un fort écart au niveau de l'évolution 
de l'emploi en fonction des qualifications. Si l'on tient compte de l'évolution générale, dans la 
CUS et l'Ortenau, les postes destinés aux personnes de faible qualification ont diminué. 
Pourtant, cette baisse est deux fois plus forte dans la CUS (34,2 %) que côté allemand. 
L'évolution plus positive de l'emploi côté français s'explique par une croissance massive des 
postes destinés aux personnes hautement qualifiées et qualifiées (cf. illustration 8). 

                                                
19 La qualification est définie comme le diplôme de formation générale le plus élevé, soit le « Niveau diplôme ». 

La comparaison des niveaux de qualification se base sur la clé de comparaison internationale de l'ISCED. Un 
aperçu correspondant est joint à l'annexe (Tableau A 1). La base des données est différente selon les deux 
pays. En Allemagne, pour une grande partie des actifs, il n'existe aucune indication en termes de qualification. 
Ce groupe a été classé dans le nombre global d'actifs. 
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Illustration 8 : Niveaux de qualification des actifs, 1999 et 200720 

Légende : Axe des ordonnées : Répartition relative ; valeurs absolues en colonnes. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

L'évolution de l'emploi dépend étroitement de la structure d'une région au niveau des sec-
teurs d'activité. Le chapitre suivant se consacre à l'aspect de la structure de l'économie. 

4.4 L'emploi en fonction des secteurs d'activité 
Dans les années 90, une grave crise économique toucha l'ensemble de la région CUS-
Ortenau et amena à des suppressions d'emploi dans le domaine industriel alors que les 
créations d'emploi étaient réservées principalement au secteur des services Leuninger/Funk 
2004: 176). Ce changement de structure fut plus rapide dans la CUS, mais également plus 
intense que dans l'Ortenau comme en témoigne déjà notre observation de la structure des 
secteurs économiques.21 Le secteur tertiaire continue d'avoir une signification plus impor-
tante dans la CUS que dans l'Ortenau (cf. illustration 9). Déjà en 1999, 80,9 % de tous les 
actifs travaillent dans le tertiaire (Alsace : 67,3 %). Le district de l'Ortenau, avec ses 52,5 % 
se situe en-dessous de la moyenne du Bade-Wurtemberg pour ce secteur économique. L'in-
dustrie est en contrepartie relativement plus fortement représentée dans l'Ortenau. Dans la 
CUS, elle joue cependant un rôle en dessous de la moyenne nationale. 

                                                
20 En raison de divergences minimales de la base des données, des valeurs différentes apparaissent au niveau 

des modifications en pourcentage entre 1999 et 2007 dans la CUS. En fonction du critère observé, la modifi-
cation globale en pourcentage des actifs dans la CUS entre 1999 et 2007 s'établit entre 9,5 et 9,4% (cf. illus-
tration 7 et illustration 8). 

21 La comparaison a été réalisée côté français en tenant compte des classifications des secteurs d'activité NAF 
1993 et NAF rév. 1 2003. Les données allemandes tiennent compte des classifications des secteurs d'activité 
de 1993 et 2003.  
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On constate dans les deux régions que le changement sectoriel de structures n'est pas en-
core terminé : d'un côté, le secteur de l'industrie perd en signification tant dans la CUS que 
dans l'Ortenau, d'autre part, le poids des actifs du tertiaire s'accroît dans ces deux régions (à 
84,0 % dans la CUS et de 56,0 % dans l'Ortenau). 

Illustration 9 : Structure de l'emploi en fonction des secteurs économiques, 1999 et 2007 

Légende : Axe des abscisses : Répartition relative ; valeurs absolues en colonnes. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Les évolutions côté français s'avèrent cependant plus marquées de sorte que peu de pro-
cessus de rattrapage sont à constater dans l'Ortenau. 

Afin de pouvoir réaliser une analyse comparative à un niveau plus élevé, les classifications 
nationales des secteurs économiques respectifs ont été étudiées dans leurs spécificités et 
les catégories correspondantes harmonisées.22 L'observation différenciée des secteurs éco-
nomiques met en exergue d'énormes différences selon les secteurs d'activité les plus repré-
sentatifs dans les deux pays. 

L’Illustration 10 montre les secteurs d'activité qui emploient le plus dans la CUS et l'Ortenau 
ainsi que l'évolution entre 1999 et 2006 (comparaison Tableau A 4 en annexe). Le secteur 
de la santé est pour les deux régions, celui qui pèse le plus lourd au niveau de l'emploi 
(rangs entre parenthèses). Dans le district de l'Ortenau, ce secteur employait 10,8 % des 
actifs en 2006 contre 12,4 % dans la CUS. Côté français, le secteur de la santé est en outre 
                                                
22 Il existe différentes classifications relatives aux secteurs d'activité en France pour la période donnée. La com-

parabilité maximale entre les deux régions et pour les différentes époques a été atteinte en utilisant la classifi-
cation NES 36 côté français et les classifications 93 et 03 côté allemand en tenant compte d'un code de cor-
respondance. Une comparaison n'a pu être réalisée que pour les années 1999 et 2006. Ceci explique pour-
quoi la période d'observation est différente pour l'analyse des secteurs d'activité des autres périodes jusqu'à 
présent observées. 
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le secteur d'activité qui connaît la plus forte croissance. Entre 1999 et 2006, le nombre de 
salariés a augmenté de 20,0 % dans la CUS. Dans l'Ortenau, les « Prestations écono-
miques » enregistrent la plus forte croissance avec 38,7 %, ce chiffre tient compte des en-
treprises de travail intérimaire. 

Illustration 10 : Secteurs d'activité qui emploient le plus (rangs) et évolutions de l'emploi entre 
1999 et 2006 (en %) 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

L'observation des 10 secteurs économiques les plus importants montre des axes majeurs 
déjà identifiés : dans la CUS, on trouve uniquement des secteurs liés aux services, dans 
l'Ortenau par contre, de nombreux secteurs de l'industrie sont également représentés. Ces 
axes majeurs ont également des implications spécifiques au sexe : l'emploi des femmes pro-
fite en général de la croissance du secteur des services. Ainsi, la structure du secteur mar-
qué par l'industrie explique étroitement la proportion relativement faible des femmes sur le 
marché de l'emploi dans l'Ortenau (cf. chapitre 4.2), sans parler d'autres facteurs comme la 
garde d'enfant et les différences culturelles. 

Le chapitre suivant étudie les métiers les plus fréquemment exercés de chaque côté du 
Rhin. 

4.5 L'emploi en fonction des types de métier 
Afin de pouvoir représenter la diversité des métiers, ils ont été regroupés au sein de diffé-
rents groupes. En France, ce travail tient compte du classement relatif à la « Catégorie So-
cioprofessionnelle » et en Allemagne du Classement des métiers de 1988 (« Klassifizierung 
der Berufe 1988 »). Etant donné que ces deux classements se basent sur des critères diffé-
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rents, une comparaison directe s'avère particulièrement problématique.23 C'est pourquoi 
nous avons choisi de mettre simplement les informations allemandes et françaises l'une à 
côté de l'autre afin d'apporter une vision sur les axes principaux de l'emploi dans le domaine 
professionnel. 

Tout comme l'a montré l'observation des branches d'activité, l'axe principal de l'emploi dans 
la CUS gravite clairement autour des professions du secteur des services. Ce secteur em-
ploie près de 1 salarié sur 2. Avec un pourcentage de 52,5 % (2007) dans les métiers du 
service sélectionnés, la CUS dépasse les autres régions françaises objet de notre étude par 
exemple la ZES (51,3 %) et l'Alsace (44,8 %). L'importance des services est également con-
firmée si l'on tient compte des cinq professions les plus fortement représentées au niveau de 
l'emploi (cf. illustration 11).24 

Illustration 11 : Top 5 des métiers les plus fréquemment exercés, 1999 et 2007 (en %) 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Le groupe professionnel des « Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises » a connu la 
plus forte croissance pour la période d'observation donnée dans la CUS. Cette évolution est 
d'autant plus significative que pour cette même période, l'emploi des « Ouvriers qualifiés de 
type industriel » et des « Ouvriers non qualifiés de type industriel » a connu une forte diminu-
tion. 

                                                
23 La « Catégorie Socioprofessionnelle » est une nomenclature tenant compte du critère « Position dans la pro-

fession ». Ce critère indique par exemple si le salarié est un cadre ou non. En revanche, la nomenclature al-
lemande comprend le contenu de l'activité. C'est la raison pour laquelle une comparaison ne peut pas être 
réalisée sur la base de la « Classification internationale par type des professions » (ISCO). 

24 Pour un aperçu complet des taux d'activité dans les dix métiers les plus fréquemment exercés pour la CUS, 
Zone d'emploi et l'Alsace, cf. Tableau A 2. 
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Côté allemand, le paysage professionnel est plus fortement marqué par les métiers de la 
production que dans les régions françaises. Parmi les métiers les plus fréquemment exercés, 
l'on compte cependant aussi bien des activités libérales (par ex. serrurier et électricien) que 
des métiers du service.25 Dans le district de l'Ortenau, l'on compte parmi les métiers les plus 
fréquemment exercés des agents et employés de bureau ainsi que des métiers du secteur 
de la santé (cf. illustration 11). 

L'analyse de la population et de l'emploi amène à la conclusion suivante : l'évolution démo-
graphique touchera probablement plus fortement le marché du travail dans l'Ortenau que 
dans la CUS. Actuellement, les plus jeunes sont moins bien intégrés au monde du travail 
dans la CUS que chez le voisin allemand. Globalement, l'évolution de l'emploi fut cependant 
plus dynamique côté CUS et profita notamment aux personnes hautement qualifiées. Celles-
ci tout comme d'autres groupes profitèrent d'opportunités en termes d'emploi dans le secteur 
des services, l'axe fort de l'emploi dans la CUS. Dans l'Ortenau, le changement de structure 
a été moins avancé. Ceci s'explique peut-être par le poids plus faible des femmes sur le 
marché du travail dans le district de l'Ortenau. 

Les opportunités d'emploi dans une région ont des liens étroits avec le chômage régional. 
Ces deux facteurs considérés comme des facteurs Push and Pull (répulsion et attraction) 
influent sur la volonté de mobilité des travailleurs (cf. chapitre 7). 

5 Le chômage 
La volonté de mobilité des travailleurs tient compte des différences au niveau des conditions 
du marché du travail régional et suprarégional : ainsi un taux de chômage faible attire les 
salariés mobiles (facteur d'attraction Pull) alors que comparativement un haut niveau de 
chômage régional a tendance à inciter le personnel à travailler de l'autre côté de la frontière 
voire à s'expatrier (facteur de répulsion Push). 

5.1 Evolutions du nombre des demandeurs d'emploi 
Si l'on considère les évolutions du nombre de demandeurs d'emploi en Alsace, dans la CUS, 
le Sud du Rhin supérieur et dans l'Ortenau (cf. illustration 12), l'on remarque que le niveau 
de chômage est particulièrement plus favorable dans les régions allemandes depuis 2007 
que côté français. Par rapport au niveau enregistré en janvier 2005, le chômage a baissé de 
près de 40 % dans l'Ortenau jusqu’en septembre 2010 alors que dans la CUS il est monté de 
près de 6 %. 

  

                                                
25 Pour un aperçu complet des dix métiers les plus fréquemment exercés et leur poids au niveau de l'emploi 

dans le district de l'Ortenau et du Sud du Rhin supérieur, cf. Tableau A 3. 
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Illustration 12 : Evolution du nombre de chômeurs (entre 2005 et 2010) (Index : 01/2005 = 
100 %) 

Source : Statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi, propres investigations. 

L'évolution du nombre de demandeurs d'emploi est plus fortement marquée du côté alle-
mand par les modifications saisonnières et conjoncturelles que côté français. La courbe du 
chômage est particulièrement significative en temps de crise financière et économique : la 
crise de 2008 a tout d'abord conduit à une hausse plus massive du nombre de demandeurs 
d'emploi dans l'Ortenau que dans la CUS. Entre septembre 2008 et septembre 2009, le 
nombre de chômeurs côté allemand a augmenté de plus de 30 % contre environ 20 % dans 
la CUS. Suite à la relance économique qui a suivi, le chômage baisse depuis le début de 
l'année 2010 dans l'Ortenau très significativement (au cours de l'année 2010, on enregistre 
une baisse de 24 %) alors qu'il continue de monter dans la CUS (2010 : +1,5 %). Depuis le 
début de 2010, la courbe du nombre de demandeurs d'emploi présente un effet de ciseau 
inversé dans ces deux régions. Si l'on compare les taux officiels du chômage de l'Eurostat 
pour la France (2007 : 8,4 % ; 2009 : 9,5 %) et pour l'Allemagne (2007 : 8,7 % ; 2009 : 
7,8 %), on constate un niveau supérieur du nombre de demandeurs d'emploi côté français.26 
Au sein des régions faisant l'objet de cette étude, on remarque que le niveau de chômage 
est plus élevé côté CUS. La courbe descendante du chômage représente ainsi probable-
ment un facteur Push pour les français alors que le développement favorable de l'emploi 
devrait agir comme un effet Pull au sein de la CUS (cf. chapitre 4). 

                                                
26 Cf. à ce sujet : 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/tgm/table.do?tab=table&init=1&plugin=1&language=de&pcode=tsiem110 
(Eurostat 2011a). 
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Nous étudierons dans les prochains chapitres si les disparités nationales en termes de chô-
mage sont constatées de façon égale selon les différents groupes dans les deux régions 
frontalières. 

5.2 Le chômage en fonction de l'âge et du sexe 
L'analyse du chômage selon la pyramide des âges indique que la part des jeunes chômeurs 
(15 à 24 ans) est plus importante dans la CUS que dans l'Ortenau (cf. illustration 13). 

Illustration 13 : Pyramide des âges des demandeurs d'emploi, 2007 et 2009 

Légende : Axe des ordonnées : répartition relative ; valeurs absolues en colonnes. 
Source : Pôle emploi, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

En 2007, les chômeurs de moins de 25 ans représentaient dans la CUS 14,4 % du nombre 
total de chômeurs alors que leur proportion était de 11,7 % dans le district de l'Ortenau. Eut 
égard à la part que représentent les plus jeunes sur le marché du travail (11,8 %), le chô-
mage des jeunes dans la CUS est ainsi proportionnellement plus élevé et le taux de chô-
mage des jeunes continue de progresser entre 2007 et 2009. Dans le district de l'Ortenau, 
les pourcentages demeurent identiques pour ces deux années et s'élèvent à 11,6 %. Comme 
nous l'avons indiqué précédemment, la situation du marché du travail plus défavorable chez 
les plus jeunes dans la CUS (cf. chapitre 4) se reflète également sur le nombre de deman-
deurs d'emploi27. Pour les salariés plus âgés (tranche des 50-64 ans), la situation est préci-
sément inversée dans les régions frontalières : dans la CUS, le pourcentage des chômeurs 
de plus de 50 ans est beaucoup moins important que dans l'Ortenau (2007 : CUS 14,4 % ; 
Ortenau 29,9 %). Au prorata, cette tranche d'âge est sous-représentée côté français par rap-

                                                
27 Si l'on considère cependant le poids des jeunes chômeurs en comparaison avec le poids de la population, le 

pourcentage des jeunes chômeurs baisse alors de 10,1 points dans la CUS, que leur part dans la population 
totale. Dans l'Ortenau, la différence est de seulement 6,9 points. 
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port au poids que représentent les plus de 50 ans sur le marché du travail. Dans l'Ortenau 
elle est surreprésentée parmi tous les chômeurs. L'âge légal de la retraite est moins élevé en 
France (cf. chapitre 3) et ceci pourrait être une explication étant donné que l'âge légal de la 
retraite représente la limite supérieure pour l'inscription auprès de l'administration du travail.28 

Illustration 14 : Les taux de chômage en fonction du sexe en 2007 

Source : Pôle emploi, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Si l'on considère les taux de chômage29 en fonction du sexe, on constate que le chômage 
touche plus de femmes que d'hommes dans toutes les régions observées. Les différences 
entre les sexes sont à ce titre plus marquées dans l'Ortenau que dans la CUS. 

Malgré le niveau relativement élevé du chômage chez les femmes, le nombre de deman-
deuses d'emploi a cependant baissé dans l'Ortenau entre 2007 et 2009 (2007 : 5 600 ; 2009 
: 4.900) alors que la tendance s'inverse chez les hommes. Les recherches montrent que 
dans le Land du Bade-Wurtemberg, les jeunes et les hommes ont été plus touchés par le 
chômage que les femmes durant la crise (Statistisches Landesamt Baden-Württemberg 
2011). Il faut à ce titre rappeler que la concentration de main d'œuvre féminine se situe dans 
des secteurs d'activité relativement moins touchés par la crise. Les femmes travaillent plus 
souvent dans le secteur des services, c'est-à-dire un domaine d'activité qui a continué de 
prendre de l'importance malgré les temps de crise. Les hommes au contraire travaillent da-
vantage dans les métiers de la transformation, le secteur d'activité le plus fortement touché 
par la crise. On ne trouve pas de différence au niveau de la répartition des actifs hommes et 

                                                
28 On ne peut cependant pas expliquer ici en quelle mesure les réglementations sur la sécurité de l'emploi jouent 

un rôle en ce sens. 
29 Il s'agit ici de nos propres investigations sur les taux de chômage et non des résultats issus des statistiques 

officielles sur le marché du travail. Calcul des taux de chômage fictifs : Allemagne (chômeurs / toutes les per-
sonnes civiles en âge de travailler) x 100 ; France (chômeurs / population active) x 100. 
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femmes dans la CUS au niveau des chiffres du chômage où le nombre de demandeuses 
d'emploi a également augmenté (2007 : 13.500 ; 2009 : 14 400). 

5.3 Les chômeurs et les postes vacants 
On obtient une vue d'ensemble différente au niveau de la situation du marché régional du 
travail si l'on tient compte également, outre des taux de chômage, des aspects relatifs aux 
offres de travail. C'est pourquoi, nous nous intéressons ci-dessous à la question des besoins 
en main d'œuvre dans les régions. Ce besoin est mesuré par le rapport des demandes de 
postes vacants inscrits par le nombre de chômeurs. Les postes vacants non signalés par les 
entreprises aux administrations française et allemande du travail ne sont pas pris en compte 
dans cette étude. 

Tableau 1 : Rapport entre le nombre de chômeurs et le nombre de postes vacants, moyenne 
annuelle  

 ZES District de l'Ortenau 

2007 2008 2009 2007 2008 2009 

Chômeurs 52 100 52 100 59 700 10 400 8 100 10 800 

Postes vacants 5 900 5 000 3 000 1 900 1 800 1 300 
Rapport Chô-
meurs / Postes 
vacants 

8,8 10,4 19,9 5,5 4,5 8,3 

Source : Pôle emploi, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

Le Tableau 1 indique clairement que dans la ZES30 le rapport entre le nombre de chômeurs 
et les postes vacants inscrits est supérieur que dans l'Ortenau. D'un point de vue purement 
mathématique, il y avait en 2007 côté français presque neuf chômeurs pour un seul poste 
vacant, côté allemand, il y en a plus que trois en moins. Du point de vue du nombre de chô-
meurs, le rapport s'est même détérioré dans la ZES durant l'année 2008. L'influence de la 
crise se remarque notamment pour les deux régions en 2009. En 2009, il y avait presque 20 
chômeurs dans la ZES pour un poste vacant. Dans l'Ortenau, le nombre de postes vacants 
baisse et le chômage augmente considérablement de sorte que le nombre de personnes 
pouvant occuper les postes vacants double pratiquement au cours de l'année. Le rapport 
entre le nombre de chômeurs et les postes vacants continue cependant à être deux fois 
moins élevé que dans la CUS. 

En conclusion, on constate les points suivants : jusqu'à aujourd'hui, la hausse des chiffres du 
chômage induite par la crise de 2008 n'a pas pu être enrayée dans la CUS comme c'est le 
cas côté allemand. Le taux de chômage est bien plus élevé dans la CUS que dans l'Ortenau 
et touche particulièrement les plus jeunes. Cependant, dans l'Ortenau, il existe de plus 
grands écarts entre le taux de chômage des femmes et celui des hommes, si l'on tient 
compte d'un même niveau bas. 

                                                
30 Nous ne pouvons ici comparer les postes vacants dans la CUS par rapport à l'Ortenau étant donné que ces 

chiffres ont été saisis uniquement avec la région ZES. 
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A une autre échelle, le chômage est également influencé par les orientations économiques 
et politiques d'un pays. L'Allemagne et la France suivent des axes différents depuis l'Union 
monétaire européenne. Alors que la France tente de renforcer la demande en main d'œuvre 
par des réglementations sur le salaire minimum, l'allègement du temps de travail et par des 
subventions de l'Etat sur les salaires, l'Allemagne de son côté joue la carte du commerce 
extérieur. Certaines études en concluent qu'il faut augmenter la compétitivité et ainsi la per-
formance à l'export en proposant des évolutions modérées de salaires (cf. par ex. Horn et al. 
2008: 11 f.). Pour la France, les auteurs partent du principe qu'il faut répartir équitablement 
les revenus. Le chapitre suivant analyse la structure et l'évolution des salaires à un niveau 
régional. 

6 Les salaires 
Outre la prévention des risques du chômage, l'amélioration de la situation professionnelle 
personnelle et en particulier de la situation des revenus motivent fortement la décision de 
travailler en dehors des frontières. Les différences régionales de revenus sont des facteurs 
Pull et Push importants. Les analyses effectuées par le passé ont montré que les flux de 
travailleurs frontaliers étaient particulièrement marqués de l'Alsace vers le Bade-Wurtemberg 
alors que les chiffres des travailleurs frontaliers dans l'autre direction n'étaient que faibles. 
On en a alors déduit que la décision des Français de travailler à l'étranger était liée principa-
lement à une volonté d'obtenir un niveau de supérieur de rémunération (Brachat-Schwarz 
2006: 34)31. Nous étudierons dans le chapitre ci-dessous le revenu moyen des travailleurs 
assurés sociaux32 ainsi que la répartition des revenus entre les régions. 

6.1 Evolution des salaires 
A l'inverse de ce que l'on aurait pu croire, la comparaison des salaires horaires (calcul ap-
proximatif) montre que les différences de revenus entre la CUS et le district de l'Ortenau (cf. 
illustration 15) ne sont pas très marquées entre 2004 et 2008. Le salaire moyen net horaire 
(y compris impôt) pour un temps plein en 2004 est de 12,2 euros dans le district de l'Orte-
nau, soit légèrement supérieur à celui pratiqué dans la CUS de 12,1 euros. En 2007, les ni-
veaux de salaires pratiqués dans la région française dépassent même légèrement ceux du 

                                                
31 Outre les conditions du marché du travail, la situation du marché de l'habitat et de l'immobilier peut également 

agir sur le revenu des travailleurs frontaliers. Au moment de décider s'il faut migrer ou devenir travailleur fron-
talier, le baromètre des loyers du lieu de provenance ou le prix de l'immobilier sur le lieu de travail peuvent 
être décisifs sur la volonté de conserver son lieu d'habitation ou de faire au quotidien les trajets frontaliers. 
Les prix de la construction sont pratiquement deux fois supérieurs au Bade qu'en Alsace, Strasbourg étant 
exclu de cette tendance (Agence de Développement et d'Urbanisme de l'Agglomération Strasbourgeoise 
2004 : 4). Nous arrêtons ici notre étude sur le rôle joué par le marché de l'immobilier sur le travail frontalier. 

32 Suite aux différences de modes de prélèvements des charges sociales et impôts entre les pays, une compa-
raison directe des revenus n'est pas possible. Côté français, les données issues des DADS (déclarations an-
nuelles des entreprises sur les charges sociales) mises à disposition par l'INSEE ont été utilisées. Ces don-
nées tiennent compte du salaire moyen net horaire mais incluent les prélèvements fiscaux. Les statistiques de 
l'Agence fédérale de l’emploi tiennent compte cependant du salaire mensuel brut. Afin de pouvoir effectuer 
une comparaison entre les données, les salaires moyens mensuels bruts allemands ont été recalculés en dé-
duisant la part patronale relative aux déductions sociales des salaires horaires (y compris les impôts). 
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voisin allemand. En 2008, le calcul du salaire horaire affiche alors le même niveau dans les 
deux régions.33 

A première vue, rien n'indique que le niveau des revenus côté allemand soit un facteur Pull 
pour les salariés français. Il faut cependant tenir compte de deux aspects essentiels dans ce 
contexte. D'une part, après calcul, le salaire horaire moyen allemand est trop faible compara-
tivement. Ceci est lié à la particularité de la procédure allemande de notification à la sécurité 
sociale34 qui exige que les revenus au-dessus du plafond des cotisations sociales soient 
censurés. Par conséquent, les revenus particulièrement élevés n'influencent pas le salaire 
allemand moyen de la même mesure que les hauts salaires français pour le niveau salarial 
moyen en France35. Le salaire allemand moyen est ainsi de façon tendancielle sous-estimé 
si l'on souhaite faire une comparaison36. D'un autre côté, il faut tenir compte du fait que les 
montants de l'imposition et des charges sociales peuvent avoir un effet Push et Pull.  

                                                
33 Selon Statistisches Bundesamt (cf. communiqué de presse N° 143 du 11.04.2011) la France rattraperait de-

puis l'Allemagne en terme de rémunération brute. Les patrons allemands du secteur privé payaient en 2010 
en moyenne 29,2 euros pour un travail horaire contre 33,10 côté français. De même dans l'industrie de la 
transformation, le taux horaire se situait à 33,1 euros en Allemagne soit 3% en-dessous de son pays voisin.  

34 Les conditions légales correspondantes sont fixées dans le Décret sur la saisie et la transmission des don-
nées (DEÜV). 

35 A notre connaissance, il n'existe aucun décret similaire sur la communication des rémunérations des entre-
prises françaises. 

36 C'est également ce que montre la comparaison du salaire mensuel moyen qui est calculé par l'Agence fédé-
rale de l’emploi pour le district de l'Ortenau (2.590 euros) par rapport aux valeurs extraites des comptes natio-
naux des Länder (2.720 euros). Ce dernier comprend cependant la rémunération des fonctionnaires. 
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Illustration 15 : Salaires horaires à temps plein, de 2004 à 2008 (salaire horaire moyen en 
Euro) 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi, propres investigations. 

Les travailleurs frontaliers qui reviennent chaque jour sur leur lieu de résidence profitent d'un 
statut particulier au niveau du droit fiscal en qualité de « migrant journalier » étant donné 
qu'ils payent des charges sociales sur leur lieu de travail et des impôts sur leur lieu de rési-
dence. Pour un même salaire brut, le revenu disponible d'un migrant journalier serait même 
supérieur en France au même revenu d'un salarié français travaillant en France en raison de 
charges fiscales relativement plus faibles. 37 

6.2 Les salaires en fonction du sexe 
Indépendamment de la comparaison partielle faite sur les niveaux de salaires entre les pays, 
l'observation du salaire horaire selon les hommes et les femmes apporte une réponse sur les 
écarts de rémunération entre hommes et femmes au sein de ces deux pays (cf. illustration 
16). On constate côté allemand un plus net écart entre les salaires horaires des salariés 
hommes et femmes. Dans l'Ortenau, la différence de rémunération était en 2008 de 4,5 eu-
ros soit deux fois plus importante que celle enregistrée dans la CUS (2,2 euros). L'on cons-
tate en outre que le salaire moyen d'un homme dans l'Ortenau est même bien plus élevé que 
dans la CUS, malgré la sous-estimation tendancielle du niveau de rémunération moyen pour 
les Allemands de sexe masculin également. L'attrait réel en faveur de la mobilité qui résulte 
de ces différences salariales pour les salariés masculins en France, devrait par conséquent 
paraître plus marqué que le suggère cette représentation. 

                                                
37 Pour un calcul comparatif des impôts et charges sociales, cf. Cour des comptes 2011: 104. 
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Illustration 16 : Salaire horaire moyen (temps plein) en fonction du sexe, 2008 (en Euro) 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi, propres investigations. 

Nous allons maintenant différencier non plus le niveau de rémunération, mais la structure 
des revenus38 au sein des pays et selon les sexes. Pour expliquer les différences entre les 
niveaux d'attraction des marchés du travail, il est possible que la répartition des revenus soit 
mieux adaptée que le salaire moyen. Etant donné que le salaire est censuré côté allemand 
par le plafond des cotisations sociales, nous prenons par conséquent également en compte 
les catégories de rémunérations au-dessus de ce plafond au niveau des revenus français. 
Ainsi les répartitions, c'est-à-dire le pourcentage de personnes dans les différentes classes 
de revenus, peuvent être directement comparées. 

L'Illustration 17 souligne que la répartition des salaires dans l'Ortenau représente un attrait 
pour les travailleurs frontaliers dont le but est d'améliorer leurs perspectives salariales. Les 
deux classes de revenus les plus élevées sont beaucoup plus représentées dans l'Ortenau : 
deux tiers des salariés se situent dans la catégorie supérieure des salaires à 1.450 euros 
alors que dans la CUS, cette tranche de revenus ne représente que la moitié des salariés 
(52,0 %). Ainsi un plus grand nombre de salariés gagne un salaire plus élevé côté allemand. 
Cependant, il apparaît également que la proportion d’actifs pour les deux tranches de reve-
nus les plus basses soit supérieure dans l'Ortenau (11,7 % contre 2,4 %). 

                                                
38 Les chiffres disponibles sur les salaires horaires moyens français ont été recalculés en salaires mensuels 

moyens. Pour cela, nous avons tenu compte des horaires de travail moyens mensuels pondérés en fonction 
de la part que représentent les temps plein et partiel. 
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Illustration 17 : Pourcentage de salariés pour chaque tranche de revenus (salaires mensuels 
en Euros) en fonction du sexe, 2007 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi, propres investigations. 

Cette illustration montre en outre que les femmes du district de l'Ortenau notamment se si-
tuent souvent, comparativement, dans les catégories de revenus les plus faibles. De même 
au niveau des classes de revenus supérieurs, les femmes ont un poids nettement plus faible 
et comptabilisent 45,6 % contre 82,4 % pour les hommes. En conclusion, nous constatons 
que la répartition des salaires est moins favorable pour les femmes dans l'Ortenau que dans 
la CUS et que les écarts de rémunération entre hommes et femmes dans la CUS sont moins 
marqués. Les facteurs suivants influencent probablement les écarts de rémunération entre 
hommes et femmes et les différences entre les pays : la répartition des sexes est différente 
au niveau des secteurs d'activité (cf. chapitre 4). Le secteur de l'industrie est dominé par les 
hommes. Dans toute l'Allemagne, les salaires moyens de ce secteur sont supérieurs à celui 
des services. Ceci explique les écarts de rémunération entre hommes et femmes et les 
hauts niveaux de salaires des hommes dans l'Ortenau. En France, le rapport entre secteur 
d'activité et rémunération est inversé : étant donné que les salaires moyens sont supérieurs 
dans les différentes branches du secteur des services, notamment le secteur du crédit et de 
l'assurance, les salaires des Français travaillant dans le tertiaire sont supérieurs à ceux de 
l'industrie (Ludwig/Brautzsch/Exß 2010: 5). Ceci explique à nouveau le plus faible écart de 
rémunération entre hommes et femmes côté français. 

Suite à la répartition des revenus, l'attrait pour le travail frontalier présente une image diffé-
rente : les hommes français notamment sont attirés par le travail frontalier alors que le sa-
laire en Allemagne ne représente probablement aucun facteur Pull pour les femmes fran-
çaises. Par conséquent, on peut s'attendre à ce que les travailleurs frontaliers français soient 
principalement des hommes. C'est ce que nous verrons dans le chapitre suivant qui traite 
entre autres de la question de la composition du groupe des travailleurs frontaliers. 
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7 Les travailleurs frontaliers 
La mobilité transfrontalière peut non seulement contribuer à améliorer la situation individuelle 
de l'emploi, mais également contribuer à soutenir la création d'un marché flexible du travail 
en Europe (Europäische Kommission 2002). L'Union européenne encourage la libre circula-
tion des salariés au sein de l'Union européenne et l'abolition des contraintes administratives 
pour les migrants journaliers tout en poursuivant l'objectif de réduire les différences régio-
nales observées au niveau des conditions du marché du travail. En augmentant la mobilité 
par delà les frontières, on augmente la probabilité de voir se former un marché du travail 
transfrontalier plus uni. 

La présente analyse sur les mouvements de travailleurs frontaliers entre les régions fronta-
lières françaises et allemandes étudie plus particulièrement le flux de travailleurs frontaliers 
en direction de l'Allemagne et leur signification pour le marché du travail dans le district de 
l'Ortenau. A ce titre, elle met en exergue les évolutions des revenus des travailleurs fronta-
liers provenant de l'Alsace, la ZES et la CUS entre 1999 et 2007. Afin de pouvoir tirer des 
conclusions fiables sur la signification du travail frontalier au niveau de l'intégration des mar-
chés du travail transfrontalier, les deux mouvements de part et d'autre de la frontière doivent 
être pris en considération. Malheureusement, il n'existe aucune donnée exploitable pouvant 
représenter les flux du travail frontalier depuis l'Allemagne vers la France. Ainsi la présente 
étude se concentre sur la part des travailleurs frontaliers et la composition des flux de travail-
leurs frontaliers en comparaison avec les caractéristiques structurelles du marché du travail 
régional allemand et la région d'origine. Si la structure des travailleurs frontaliers reflétait les 
particularités du marché de l'emploi en France, il en résulterait une certaine modification et 
un rapprochement du marché du travail dans l'Ortenau. Mais c'est probablement le marché 
du travail cible qui détermine également la composition des flux du travail frontalier avec 
comme conséquence que les inégalités au sein du marché du travail se creusent. Etant don-
né que le flux principal du travail frontalier s'effectue de la France vers l'Allemagne (et non 
dans l'autre direction) (Brachat-Schwarz 2006), il est tout à fait plausible d'admettre qu'une 
grande partie des revenus des travailleurs frontaliers soit largement dédiée à cette analyse 
tout en gardant une vision sur les disparités du marché du travail. Il faut rappeler à cet ins-
tant que seuls les chiffres relatifs aux travailleurs frontaliers de l'année 2007 sont dispo-
nibles. C'est pourquoi il faut tenir compte dans l'interprétation des effets de la mobilité sur les 
inégalités du marché du travail entre les régions, que la structure de l'emploi de la région 
cible et de provenance reflète déjà en 2007 les effets de la mobilité. 

On entend ci-après par travailleur frontalier ou migrant journalier toute personne dont le lieu 
de résidence est situé en France et qui travaille côté allemand. Les données ne tiennent pas 
compte du nombre de fois où le navetteur franchit la frontière entre son lieu de résidence et 
lieu de travail aller et retour (par exemple navette journalière ou hebdomadaire) (cf. chapitre 
2). 

Nous observerons en outre les pourcentages relatifs au travail frontalier en tenant compte du 
revenu des navetteurs avec l'emploi sur le lieu de travail, mais nous mettrons également en 
avant la structure des travailleurs frontaliers à l'appui des critères comme le sexe, l'âge, le 
niveau de qualification et le secteur d'activité. 
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Les chiffres absolus de travailleurs frontaliers arrivant dans l'Ortenau donnent une première 
idée sur les mouvements au niveau du marché du travail frontalier. 

7.1 Evolution et structure des flux de travailleurs frontaliers 
Illustration 18 : Chiffres sur les résidents français (total), Alsace, ZES et CUS travaillant dans 

le district de l'Ortenau, 1999 et 2007 

Sources : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi ; propres investigations. 

Entre 1999 et 2007, le nombre absolu de travailleurs frontaliers résidant dans la CUS et tra-
vaillant dans l'Ortenau connaît une légère baisse de 50 personnes (soit 1,8 %). Si l'on ra-
mène cette évolution au nombre absolu de travailleurs des régions plus éloignées comme la 
ZES et l'Alsace, on constate que le comportement des travailleurs frontaliers a changé en 
termes de géographie pour cette même période d'observation. La région de résidence des 
travailleurs frontaliers français s'est étendue. On observe une forte évolution du nombre de 
travailleurs frontaliers notamment en provenance de la région alsacienne et travaillant dans 
l'Ortenau entre 1999 et 2007 (+6,9 % pour atteindre 6.320 personnes). En contrepartie, le 
nombre total de travailleurs frontaliers toute France comprise a diminué. 

L'observation quantitative des travailleurs frontaliers est encore plus significative pour le 
marché du travail régional si l'on considère les travailleurs frontaliers français hommes et 
femmes par rapport au nombre total d'actifs sur le lieu de travail (cf. Tableau 2). 
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Tableau 2 : Proportion de travailleurs frontaliers issus de régions françaises par rapport aux 
actifs dans l'Ortenau 

 District de l'Ortenau 

Taux de travailleurs frontaliers 1999 2007 

provenant de la CUS 1,9 1,8 

provenant de la zone d'emploi 2,6 2,5 

provenant de l'Alsace 4,2 4,3 

provenant des régions allemandes 7,9 9,8 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi, propres investigations. 

Le taux de travailleurs frontaliers provenant de la CUS est de 1,8 % en 2007. Ceci signifie 
que sur 100 salariés sur le lieu de travail, presque deux personnes sont des travailleurs fron-
taliers : par conséquent près d'un salarié sur 50 travaillant dans le district de l'Ortenau, ha-
bite dans la CUS. Avec 4,3 % de travailleurs frontaliers, l'Alsace affiche des taux deux fois 
supérieurs ce qui démontre l'importance de la présence des travailleurs frontaliers alsaciens 
pour le marché du travail dans l'Ortenau. Ainsi, un actif sur 20 travaillant dans l'Ortenau est 
un travailleur frontalier alsacien. Les mouvements de travailleurs internes à l'Allemagne dé-
passent en règle générale le nombre total des arrivées provenant de l'étranger. Ceci s'ex-
plique par le fait que ces navetteurs allemands sont moins influencés par les barrières lin-
guistiques et différences culturelles. Comme on pouvait s'y attendre, le pourcentage de na-
vetteurs issus de régions allemandes et travaillant dans l'Ortenau dépasse le nombre relatif 
de travailleurs frontaliers résidant dans les régions françaises. Les chiffres montrent égale-
ment que pratiquement pour deux navetteurs allemands résidant dans une autre région d'Al-
lemagne, on compte un travailleur frontalier provenant d'Alsace et par conséquent, les fron-
taliers français ont une importance considérable sur le marché du travail dans le district de 
l'Ortenau39. 

7.2 Les travailleurs frontaliers en fonction du sexe 
Les taux d'activité des hommes et des femmes sont différents d'un pays à l'autre. La partici-
pation des femmes sur le marché total de l'emploi est plus faible dans l'Ortenau et l'écart 
entre les taux d'activité des femmes et des hommes y est également plus nettement marqué 
que dans la CUS (cf. chapitre 4). Se pose alors la question de savoir comment se répercu-
tent ces différences au niveau de la répartition des sexes entre travailleurs frontaliers. 

  

                                                
39 D'autres études ont démontré également qu'en 2005, plus de la moitié des travailleurs frontaliers était des 

résidents français venus travailler en Allemagne (cf. Heining/Möller 2009).  
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Illustration 19 : Répartition des travailleurs dans l'Ortenau et l'emploi en fonction du sexe, 
2007 

Légende : Frontaliers travaillant dans l'Ortenau, salariés dans la CUS et dans l'Ortenau. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

L'Illustration 19 met en évidence que les travailleurs frontaliers provenant des régions fronta-
lières françaises et travaillant dans l'Ortenau sont principalement des hommes. La part des 
femmes habitant dans la CUS (mais également dans les autres régions françaises) et travail-
lant de l'autre côté de la frontière ne représente environ un tiers uniquement. Par rapport au 
poids que représentent les femmes sur le marché du travail dans leur région d'origine (CUS 
49,6 %), mais également dans la région cible (Ortenau 43,8 %), les travailleuses frontalières 
sont ainsi en moyenne sous-représentées. Les différences au niveau de la répartition 
d'hommes et de femmes observées au niveau des taux d'activité dans l'Ortenau sont par 
conséquent rendues d'autant plus vives par le travail frontalier. D'autres études confirment 
également que les hommes sont plus mobiles dans les régions frontalières (Buch et al. 
2008). On avance comme explication à ce phénomène notamment l'attrait que représente la 
rémunération côté allemand uniquement pour les hommes et les incitants à travailler en de-
hors des frontières. En outre, la structure économique dans l'Ortenau joue probablement un 
rôle important dans ce sens qu'elle est fortement marquée par le secteur de l'industrie. En 
effet, le secteur de l'industrie a toujours employé largement plus de main d'œuvre mascu-
line.40 

7.3 Les travailleurs frontaliers en fonction de l'âge 
Dans le présent chapitre, nous examinons la pyramide des âges des travailleurs frontaliers. 
L'observation du critère de l'âge est particulièrement révélatrice étant donné que les deux 
régions, notamment la région allemande dans une plus large mesure que la française, sont 
                                                
40 A la question de savoir si, malgré les structures de garde d'enfant largement développées, les devoirs de 

garde d'enfant et ainsi le rôle de la mère jouent ici un effet limitant la volonté des femmes françaises pour aller 
travailler de l'autre côté de la frontière, nous ne pouvons ici y répondre. 
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confrontées à une population active vieillissante en raison du changement démographique. 
La question phare de ce chapitre est de savoir si la part des travailleurs frontaliers plus âgés 
suit la structure de l'emploi ou si les jeunes français notamment qui souffrent plus particuliè-
rement du chômage, sont mobiles et rajeunissent le potentiel d'activité dans l'Ortenau ? 

Illustration 20 : Répartition des travailleurs dans l'Ortenau et l'emploi en fonction des tranches 
d'âge, 2007 

Légende : Frontaliers travaillant dans l'Ortenau, salariés dans la CUS et dans l'Ortenau. 
Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

L'analyse des travailleurs frontaliers en fonction de la pyramide des âges montre que les plus 
jeunes sont manifestement sous-représentés parmi les travailleurs frontaliers, eut égard à la 
structure de l'emploi de la CUS mais également à celle de l'Ortenau. Seulement 3,0 % des 
travailleurs frontaliers résidant en Alsace sont âgés de moins de 25 ans, 3,1 % dans la ZES 
et contre seulement 2,7 % dans la CUS. La part des plus jeunes sur le marché du travail 
cependant est de 11,8 % dans la CUS et de 13,1 % dans l'Ortenau. Par conséquent, l'aggra-
vation des conditions d'intégration sur le marché du travail des plus jeunes que nous avons 
vue précédemment dans la CUS (les moins de 25 ans représentent 14,4 % des chômeurs 
dans la CUS contre 11,7 % dans l'Ortenau) ne sera pas compensée par le départ de la main 
d'œuvre frontalière dans l'Ortenau. Leur pénétration sur le marché du travail allemand 
semble plutôt faible. Une forte tendance des plus jeunes à travailler outre Rhin aurait comme 
influence d'adoucir les difficultés de main d'œuvre spécialisée côté allemand, mais ce n'est 
pas ce que l'on observe aujourd'hui41. Un rajeunissement de la structure des actifs grâce au 
travail frontalier des Français n'a pas eu lieu, au contraire : comparée avec la structure des 
actifs, la part des travailleurs frontaliers plus âgés est significativement surproportionnée. 
                                                
41 Nous ne pouvons dire à l'appui des données dont nous disposons en quelle mesure les plus jeunes, ainsi que 

les autres tranches d'âge, n'ont pas changé de lieu de travail mais également leur résidence de façon défini-
tive pour s'installer en Allemagne. 
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7.4 Les travailleurs frontaliers en fonction de la qualification 
Il semble qu'à l'avenir, la situation de la main d'œuvre qualifiée va se durcir, non seulement 
en raison du vieillissement et de la pénurie de personnel actif, mais également suite aux exi-
gences accrues en main d'œuvre qualifiée des entreprises en général. Dans ce sens, le ni-
veau de qualifications des travailleurs frontaliers revêt d'une grande importance dans l'ana-
lyse des processus de mobilité. Dans ce contexte, il convient de traiter les questions sui-
vantes : les travailleurs frontaliers français sont-ils aussi bien qualifiés que les actifs et les 
flux du travail de la région frontalière couvrent-ils déjà la demande en main d'œuvre qualifiée 
des entreprises allemandes ? Quels renseignements tire-t-on de la question de savoir si un 
marché du travail transfrontalier plus transparent permettra d'équilibrer à l'avenir la pénurie 
de main d'œuvre à laquelle nous nous attendons ? 

Nous entendons par main d'œuvre qualifiée dans la présente étude toute personne exerçant 
une activité exigeant au minimum une formation professionnelle.42 Nous intégrons également 
les travailleurs frontaliers qualifiés et hautement qualifiés. Il faut également évoquer les effets 
éventuels du départ des travailleurs frontaliers pour les régions françaises. Si un nombre 
surproportionné de personnel hautement qualifié met à disposition ses capacités profession-
nelles côté allemand, la région d'origine perd alors un capital humain important. En politique 
et en économie, on parle alors de la fuite des cerveaux (cf. par ex. Brücker 2010). On peut 
également se demander si les personnes disposant de mauvaises perspectives sur le mar-
ché du travail (par exemple le personnel peu qualifié) peuvent espérer améliorer leurs condi-
tions professionnelles par le biais du travail frontalier. Les études des comportements sur la 
mobilité des salariés ont démontré qu'en général les personnes hautement qualifiées sont 
plus enclines à se déplacer géographiquement pour leur travail (cf. par ex. Arntz 2010; 
Brücker/Trübswetter 2007; Haas/Hamann 2008). Cette plus haute disposition en faveur de la 
mobilité est également motivée par le fait qu'ils peuvent espérer des revenus plus élevés et 
ainsi les coûts liés aux déplacements géographiques rentrent moins en considération pour 
ce groupe. La volonté de travailler en dehors des frontières du personnel peu qualifié est 
motivée en une large mesure par la prédisposition à une certaine situation d'urgence comme 
le chômage ou de mauvaises conditions de travail. 

L'observation des niveaux de qualification des travailleurs frontaliers dans la région fronta-
lière franco-allemande montre des résultats en partie surprenants. 

                                                
42 Définition de l'IAB et du gouvernement fédéral (Autorengemeinschaft 2011). 
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Illustration 21 : Répartition des travailleurs dans l'Ortenau et l'emploi en fonction des 
qualifications, 2007 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

On pourrait s'attendre à un taux de mobilité important de la part des salariés français haute-
ment qualifiés. Contrairement à cela, les données sur les revenus des travailleurs frontaliers 
provenant de régions françaises et travaillant dans l'Ortenau indiquent que seulement 16 à 
18 % des travailleurs frontaliers alsaciens, de la ZES et de la CUS et travaillant dans l'Orte-
nau sont hautement qualifiés. Ainsi, comparé à la part des actifs dans la CUS (39,1 %), le 
personnel hautement qualifié est largement sous-représenté (cf. également à ce sujet Hei-
ning/Möller 2009). De même, les personnes hautement qualifiées représentent le plus petit 
groupe de travailleurs frontaliers. Ainsi la crainte majeure d'un point de vue politique de 
« Fuite des cerveaux » de l'Alsace vers l'Ortenau n'est ainsi absolument pas justifiée43. Si 
l'on compare le pourcentage de personnel hautement qualifié parmi les actifs dans l'Ortenau 
(5,4 %), l'importance des travailleurs hautement qualifiés par rapport au nombre de travail-
leurs frontaliers est cependant surproportionnée. L'Ortenau tire un bénéfice des mouvements 
de travailleurs frontaliers de par le capital humain qu'ils représentent ce qui présente des 
effets favorables sur la situation de la main d'œuvre qualifiée. Sans cette main d'œuvre qua-
lifiée venant de France, l'Ortenau serait dans une situation défavorable. 

Dans l'analyse des niveaux de qualification des travailleurs frontaliers, il faut cependant tenir 
compte encore une fois de la sous-estimation systématique du nombre de personnel haute-
ment qualifié en France en référence avec l'Allemagne (cf. chapitre 4.3). Il faut également 
tenir compte du fait que les données n'indiquent pas non plus si les travailleurs frontaliers 

                                                
43 Si le départ de travailleurs frontaliers particulièrement bien qualifiés n'est pas équilibré par des mouvements 

d'arrivée de travailleurs frontaliers correspondants, il en résulte en chiffres absolus une perte en capital hu-
main pour le marché régional français du travail même si la structure de l'emploi n'est pas dégradée par le 
départ desdits travailleurs frontaliers. 
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français occupent des postes en Allemagne correspondant à leur qualification initiale. Si un 
nombre important de personnes hautement qualifiées acceptent des postes pour lesquels 
une qualification inférieure est nécessaire, cette situation profite alors au segment des actifs 
qualifiés. 

En comparaison avec le nombre d'actifs, les travailleurs qualifiés sont en même proportion 
que les travailleurs mobiles côté français, si l'on regarde les niveaux de qualification alle-
mands par contre, ils sont sous-représentés. Si l'on ajoute la part des académiciens et des 
actifs qualifiés dans le flux des travailleurs frontaliers, alors on trouve la même composition 
que dans celle des actifs de l'Ortenau. On peut alors supposer que le travail frontalier pré-
sente également des effets positifs sur la situation de la main d'œuvre qualifiée des entre-
prises allemandes. 

L'analyse des niveaux de qualification des travailleurs frontaliers conduit à un autre aspect 
intéressant à observer : il s'agit du pourcentage important de personnel faiblement qualifié 
parmi les travailleurs frontaliers. Ce groupe est plus fortement concentré au niveau de la part 
des travailleurs frontaliers qu'il ne représente en pourcentage parmi les actifs de leur région 
d'origine et cible. Le nombre de travailleurs frontaliers venant de la CUS notamment et recru-
tés à partir de ce segment de qualification est surproportionné. Le marché du travail dans 
l'Ortenau propose manifestement aux personnes de plus faible qualification, des opportuni-
tés d'emploi qui ne sont pas ou plus en nombre suffisant côté français. Néanmoins, les 
postes de travail pour personnes ayant de faibles exigences en termes de qualification côté 
allemand sont également sujettes à un risque comparativement élevé de suppression de 
postes à long terme. Le départ de travailleurs frontaliers peu qualifiés en 2007 a probable-
ment eu des conséquences considérables de délestage pour les régions françaises. Les 
disparités qui existent dans les niveaux de qualification des actifs des régions frontalières 
n'ont été probablement que légèrement affectées par l'arrivée de travailleurs frontaliers, mais 
globalement on peut conclure que la mobilité liée aux niveaux de qualification apporte des 
avantages pour les deux côtés : apport en capital humain pour les régions allemandes et 
effets de délestage pour les régions françaises. 

7.5 Les travailleurs frontaliers en fonction des secteurs d'activité 
Comme déjà démontré au chapitre 4.4 , la structure des secteurs d'activité est très différente 
selon les régions. L'analyse de la répartition de l'activité des travailleurs frontaliers peut don-
ner d'importantes informations sur la façon dont la mobilité transfrontalière encourage les 
processus de changement ou bien en quelle mesure elle a conservé les structures écono-
miques. La répartition des travailleurs frontaliers se fait-elle en fonction des secteurs d'activi-
té de la région d'origine ou bien est-ce la spécialisation de la région cible qui agit comme un 
facteur Pull ? Le travail frontalier encourage-t-il l'intégration des marchés du travail fronta-
liers ? 
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Illustration 22 : Répartition des travailleurs dans l'Ortenau et l'emploi en fonction des secteurs 
d'activité, 2007 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

L’Illustration 22 montre clairement que la part des travailleurs frontaliers appartenant au sec-
teur tertiaire est largement supérieure au nombre total d'actifs dans la région française tra-
vaillant dans le secteur des prestations de services alors que celle du district de l'Ortenau est 
en contrepartie inférieure. En Allemagne, le changement de structure de l'industrie de trans-
formation vers le secteur des services est par conséquent soutenu par le travail frontalier en 
provenance des régions françaises. Il mérite d’être noté que la part des travailleurs fronta-
liers affiliés au secteur de l'industrie est trois fois supérieure au poids que représente l'indus-
trie dans la CUS. Ceci pourrait signifier que des bonnes opportunités d'emploi ainsi qu’une 
haute rémunération augmenteraient le niveau d'attraction au niveau de l'emploi dans l'indus-
trie allemande. Les travailleurs frontaliers français utilisent les structures industrielles alle-
mandes « atypiques » pour l'économie française et étendent leur échelle de recherche au 
marché du travail allemand. On peut en déduire pour les entreprises industrielles allemandes 
qu'elles recrutent volontiers des salariés provenant des régions françaises en réaction au 
manque important de main d'œuvre spécialisée. Suite à l'analyse de la structure des 
branches d'activité et aux différents critères relatifs aux travailleurs frontaliers observés dans 
les chapitres précédents, on observe clairement un lien fonctionnel entre les marchés du 
travail frontalier qui serait bon de consolider davantage et autant que possible dans l'intérêt 
des deux nations. 

8 Conclusion 
Ces dernières années, l'intégration européenne a permis d'intensifier davantage l'interpéné-
tration des relations économiques franco-allemandes. On retrouve également ces liens 
transnationaux à une échelle régionale. Ainsi, le marché du travail transfrontalier est perçu 
par les acteurs locaux dans la région de Strasbourg-Ortenau (considérée comme le pôle du 
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marché du travail dans la région du Rhin supérieur) comme un espace économique com-
mun. Les structures et les conditions du marché du travail sont très différentes d'un côté 
comme de l'autre de la frontière. Ces disparités que l'on remarque au niveau du marché du 
travail offrent cependant un potentiel énorme, notamment pour les travailleurs mobiles. Un 
échange de main d'œuvre de part et d'autre de la frontière se révèle être un avantage mutuel 
pour les deux côtés et ceci d'autant plus s'il permet de réduire les inégalités du marché du 
travail dans ces régions. 

La concentration des principaux secteurs d'activité est très différente selon les régions : la 
CUS représente un pôle d'emplois dans le secteur des services alors que dans l'Ortenau, 
l'industrie continue de marquer fortement le paysage du marché du travail. Les différences 
se font sentir tant sur le plan du chômage que du point de vue de la participation de chacun 
des groupes au marché du travail. Les plus jeunes, pourtant plus fortement représentés dans 
la population française, réussissent moins bien à intégrer le marché du travail en France si 
l'on compare cette même tranche d'âge côté allemand. Ceci montre que, comparativement, 
la part que représente l'activité professionnelle des plus jeunes est plus faible et qu'ils sont 
d'autant plus touchés par le chômage dans la CUS. Dans l'Ortenau cependant, il est pro-
bable que la pénurie de main d'œuvre spécialisée se fasse plus fortement ressentir que dans 
la région frontalière française étant donné que les jeunes représentent une part moins impor-
tante parmi les personnes en âge de travailler. La demande de main d'œuvre jeune et d'un 
bon niveau de qualification (les niveaux de qualification étant moins favorables dans l'Orte-
nau que dans la CUS) est tout aussi élevée côté allemand. L'analyse a révélé également des 
différences au niveau de la répartition des actifs entre les hommes et les femmes : ces 
écarts sont plus marqués dans la région frontalière allemande que chez le voisin français. 
Dans l'Ortenau, on constate un retour de l'emploi en faveur des femmes, ceci uniquement 
dans le domaine des postes à temps partiel. 

Les études sur l'évolution du chômage et sur les niveaux de rémunération démontrent que le 
marché du travail côté allemand présente un attrait non négligeable en faveur de la mobilité 
de la main d'œuvre française. Le chômage dans la CUS est incontestablement supérieur et 
l'évolution au long terme, s'avère en outre moins favorable. Dans la région française, la sup-
pression des postes de travail destinés aux personnes sans formation professionnelle est 
plus massive que du côté allemand. En outre, le rapport entre chômeurs et postes vacants 
est encore plus défavorable dans la région française et témoigne d'une tension supérieure 
au niveau de la situation du marché du travail. Nos analyses révèlent également que la ré-
partition des revenus dans l'Ortenau semble représenter un facteur d'attraction considérable, 
notamment pour les hommes français. 

L'étude du nombre et de la structure des travailleurs frontaliers (notre étude ayant dû se con-
centrer sur le flux principal des travailleurs frontaliers partant de France vers l'Allemagne) 
met en exergue l'importance que représente le travail transfrontalier au niveau du marché du 
travail dans la région. Entre 1999 et 2007, le nombre de travailleurs frontaliers résidant sur 
tout l'espace alsacien et travaillant dans l'Ortenau a augmenté. Pour deux navetteurs alle-
mands résidant dans une autre région d'Allemagne, on compte un travailleur frontalier pro-
venant de l’Alsace. Dans ce sens, l'évolution de l'intégration du marché du travail transfronta-
lier est par conséquent positive. 



 

IAB-Regional Baden-Württemberg 01/2011 49 

De même, l'on constate que les mouvements du travail frontalier ne contribuent probable-
ment pas à supprimer les disparités constatées au niveau des critères de l'emploi à certaines 
exceptions près, mais que les inégalités présentes se sont en partie davantage accentuées. 
Le travail frontalier n'a visiblement pas réduit les différences au niveau de la répartition du 
marché du travail des jeunes actifs et cet écart semble se creuser davantage. Il existe par 
conséquent une source non utilisée et un fort potentiel pour un marché du travail transfronta-
lier. Si nous parvenons à augmenter davantage la mobilité des plus jeunes, les problèmes 
d'intégration sur le marché du travail rencontrés par cette catégorie en France pourraient 
diminuer et parallèlement, la structure de l'emploi s'en verrait rajeunie côté allemand. Ainsi 
les changements démographiques liés au besoin futur de main d'œuvre seraient atténués. Il 
faudrait par conséquent apporter un effort particulier des deux côtés au niveau de la relation 
fonctionnelle des marchés du travail pour cette catégorie de travailleurs. Un placement pro-
fessionnel ciblé, la création d'une plus grande transparence au niveau des postes à pourvoir 
chez les jeunes ainsi que le soutien des entreprises côté allemand afin d'augmenter la volon-
té et les efforts envers les jeunes français : voilà les stratégies qui peuvent être poursuivies 
et davantage intensifiées dans ce contexte. 

D'un point de vue de la structure des secteurs d'activité et des niveaux de qualification des 
travailleurs frontaliers, il faut cependant supposer que la mobilité frontalière a eu des effets 
positifs pour les deux régions. L'Ortenau tire un bénéfice du travail frontalier de par le capital 
humain qu'il représente ce qui devrait avoir des effets favorables sur la situation de la main 
d'œuvre qualifiée. Parallèlement, le marché du travail régional allemand est également apte 
à recevoir des travailleurs frontaliers peu qualifiés. Etant donné que les opportunités d'emploi 
pour ce segment sont plus limitées côté français et que le chômage y est plus élevé, il en 
résulte des effets de délestage au niveau du marché du travail français. Il faut cependant 
noter également dans ce contexte qu'à long terme, ce groupe d'actifs est plus fortement me-
nacé côté allemand et en particulier en cas de conjoncture de licenciements. Face à la pola-
risation des niveaux de qualification des travailleurs frontaliers, on pourrait proposer des ef-
forts dans différentes directions. Il faut garder en vue par exemple d'une part la coordination 
des efforts de qualification et d'autre part l'encouragement en faveur d'une forme de mobilité 
de la formation. Notons également dans ce contexte l'amélioration continue des connais-
sances interculturelles des étudiants et des personnes de qualification moyenne. 

La structure des secteurs d'activité des travailleurs frontaliers, probablement dans son action 
sur la suppression des inégalités du marché du travail, offre des résultats très similaires 
comme l'influence de la mobilité spécifique à la qualification. Le taux élevé de travailleurs 
frontaliers dans le secteur des services, comparé avec la structure des secteurs d'activité 
dans l'Ortenau, renforce le changement de ces structures dans la région allemande. Parallè-
lement, les salariés français acceptent plus souvent un poste dans l'industrie alors que ce 
n'est pas le cas dans leur région d'origine. Grâce à ces travailleurs, l'interpénétration des 
marchés du travail semble apporter des effets positifs pour les deux régions : le marché al-
lemand compense le manque d'opportunités du secteur français de l'industrie et les travail-
leurs frontaliers français apportent une réponse à la demande des entreprises allemandes en 
personnel qualifié. Le potentiel d'un marché du travail transfrontalier n'est certainement pas 
entièrement exploité si l'on considère la concentration de branche et la structure des travail-
leurs frontaliers. L'intégration des marchés du travail pourrait être davantage favorisée grâce 
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à des informations ciblées pour les entreprises, en particulier dans certains secteurs spéci-
fiques. 

Les efforts et les mesures d'interpénétration des marchés du travail transfrontalier ainsi que 
la suppression des obstacles existants (citons notamment certaines barrières comme le 
manque de reconnaissance des diplômes, les barrières linguistiques ou encore les obstacles 
personnels ou culturels) devraient renforcer davantage l'intégration des marchés du travail 
dont pourraient alors profiter les deux côtés. 

Les renseignements issus de la présente étude devraient en outre être davantage approfon-
dis afin de donner une représentation encore plus riche des facettes du marché du travail 
transfrontalier et de la signification de la mobilité pour l'intégration des régions frontalières. Il 
ne sera alors possible d'affirmer des propos sur les effets du travail frontalier pour les régions 
cible et de provenance qu'à l'appui d'informations sur les flux de la mobilité et d'un historique 
se basant sur plusieurs années. 
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Annexe 
Tableau A 1 : Comparaison des niveaux de qualification Allemagne / France selon l'ISCED 

France ISCED Allemagne Niveaux de quali-
fication 

Niveau 1999 2007 Niveau   

 Etudes en 
cours  1  Peu qualifié 

6  Pas de Scolarité    

 Aucun diplôme 
Aucun diplôme 
scolarité au-delà 
collège 

   

  
Aucun diplôme 
scolarité primaire 
collège 

   

 
Certificat 
d’études pri-
maires 

Certificat d’études 
primaires    

 BEP C, brevet BEPC, brevet 2 
Volks-, Haupt-, Real-
schule sans diplôme 
professionnel 

 

5 CAP CAP, brevet de 
compagnon 3,4 

Volks-, Haupt-, Real-
schule avec diplôme 
professionnel 

Qualifié 

 BEP BEP  Bac sans diplôme pro-
fessionnel  

4 Baccalauréat 
général 

Bac général, bre-
vet supérieur  Bac sans diplôme pro-

fessionnel  

3 Bac techno. ou 
professionnel 

Bac techno. ou 
professionnel    

2 Diplôme univ. 
1er cycle 

Diplôme univ. 1er 
cycle 5,6 Diplômes d'études supé-

rieures Haute qualification 

1 Diplôme univ. 
2e ou 3e cycle 

Diplôme univ. 2e 
ou 3e cycle  Diplôme d'études supé-

rieures  

Source : ISCED, Pôle emploi, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 
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Tableau A 2 : Part des actifs et classement des catégories socioprofessionnelles les plus re-
présentatives en CUS, ZES et Alsace 

Catégories socioprofessionnelles 
France 

1999 2007 

CUS ZES Alsace CUS ZES Alsace 

Employés administratifs d'entreprises 10,53 % 
(1) 

10,18 % 
(1) 

8,54 % 
(4) 

8,36 % 
(3) 

8,19 % 
(3) 

7,29 % 
(4) 

Professions intermédiaires adminis-
tratives et  
commerciales des entreprises 

9,63 % 
(2) 

9,53 % 
(2) 

7,6 % 
(5) 

10,89 % 
(1) 

10,69 % 
(1) 

8,47 % 
(2) 

Employés civils et agents de service  
de la fonction publique 

9,51 % 
(3) 

9,26 % 
(3) 

8,77 % 
(2) 

8,59 % 
(2) 

8,49 % 
(2) 

8,51 % 
(1) 

Personnels des services 
directs aux particuliers 

5,78 % 
(4) 

5,91 % 
(5) 

6,15 % 
(6) 

5,71 % 
(4) 

5,79 % 
(4) 

6,42 % 
(5) 

Ouvriers non qualifiés de type indus-
triel 

5,59 % 
(5) 

6,08 % 
(4) 

9,51 % 
(1) 

4,33 % 
(12) 

4,8 % 
(10) 

7,58 % 
(3) 

Ouvriers qualifiés  
de type artisanal 

5,06 % 
(6) 

5,41 % 
(6) 

6,0 % 
(7) 

4,87 % 
(10) 

5,21 % 
(7) 

5,95 % 
(7) 

Ouvriers non qualifiés de type indus-
triel 

5,01 % 
(7) 

5,4 % 
(7) 

8,72 % 
(3) 

3,42 % 
(15) 

3,78 % 
(13) 

6,32 % 
(6) 

Techniciens  
(type de diplôme) 

4,95 %  
(8 ) 

4,87 % 
(8) 

4,54 % 
(9) 

5,04 % 
(8) 

5,02 % 
(9) 

5,06 % 
(9) 

Employés de commerce  4,65 % 
(9) 

4,49 % 
(9) 

4,6 % 
(8) 

5,32 % 
(7) 

5,24 % 
(6) 

5,6 % 
(8) 

Professeurs, professions scientifiques 4,45 % 
(10) 

4,2 % 
(12) 

3,15 % 
(13) 

4,74 % 
(11) 

4,48 % 
(12) 

3,32 % 
(15) 

Cadres administratifs et commerciaux  
d'entreprises 

4,41 % 
(11) 

4,28 % 
(11)  

3,02 % 
(14) 

5,33 % 
(6) 

5,16 % 
(8) 

3,71 % 
(13) 

Professions intermédiaires de la san-
té  
et du travail social 

4,35 % 
(12) 

4,4 % 
(10) 

3,93 %  
(11) 

5,35 % 
(5) 

5,3 %  
(5) 

4,87 % 
(10) 

Ouvriers non qualifiés de type artisa-
nal 

3,67 % 
(13) 

3,79 % 
(13) 

4,42 % 
(10) 

3,65 % 
(13) 

3,76 % 
(14)  

4,43 % 
(11) 

Ingénieurs et cadres techniques  
d'entreprises 

3,53 % 
(14) 

3,39 % 
(14) 

2,79 % 
(16) 

4,89 % 
(9) 

4,72 % 
(11) 

3,96 % 
(12) 

Légende : Chaque case comporte la part des actifs en pourcentage ainsi que le classement de la catégorie socio-
professionnelle au sein de la région pour l'année mentionnée. En 1999, 11,22 % de tous les actifs tra-
vaillent dans le domaine de la santé, ainsi cette catégorie est la plus fortement représentée et est clas-
sée au 1er rang. Les classements sont mentionnés en liste croissante. 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 
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Tableau A 3 : Part des actifs et classement des catégories socioprofessionnelles les plus re-
présentatives dans le district de l'Ortenau et le sud du Rhin Supérieur 

 1999 2007 
District de 
l'Ortenau 

Sud du Rhin 
Supérieur 

District de 
l'Ortenau 

Sud du Rhin 
Supérieur 

78 employés de bureau, aides adminis-
tratives 14,18 % (1) 14,47 % (1) 14,47 % (1) 14,76 % (1) 

68 vendeurs 7,57 % (2) 8,10 % (2) 8,11 % (2) 8,29 % (2) 

85 autres professions médicales 5,20 % (3) 6,65 % (3) 5,67 % (3) 7,12 % (3) 
74 gérants d'entrepôts, magasiniers et 
employés dans le transport 3,74 % (4) 2,98 % (7) 3,59 % (6) 2,88 % (7) 

27 serruriers 3,62 % (5) 2,69 % (10) 3,53 % (7) 2,55 % (10) 

32 monteurs et professions du métal 3,46 % (6) 2,71 % (9) 3,66 % (5) 2,64 % (9) 

71 transports terrestres 3,43 % (7) 3,16 % (5) 3,48 % (8) 3,20 % (5) 

86 professions aides sociales 3,37 % (8) 3,57 % (4) 4,00 % (4) 4,45 % (4) 

62 techniciens 2,84 % (9) 3,11 % (6) 2,83 % (10) 2,94 % (6) 

31 électriciens 2,68 % (10) 2,54 % 2,63 % 2,47 % 

93 métiers du nettoyage 2,46 % 2,81 % (8) 2,42 % 2,86 % (8) 

53 manœuvres sans spécifications 1,48 % 1,10 % 3,01 % (9) 2,29 % 

Légende : Chaque case comporte la part des actifs en pourcentage ainsi que le classement de la catégorie socio-
professionnelle au sein de la région pour l'année mentionnée. Sur la page allemande, les métiers sont 
classés en 88 catégories, sur la page française, ils comportent 42 catégories socioprofessionnelles (CS 
42). 

Source : INSEE, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 

.
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Tableau A 4 : Top-10 des actifs en fonction du secteur d'activité (pourcentage et classements), 1999 et 2006 

France : 
Classification des secteurs d'acti-
vité NES 36 

Allemagne : 
Classification des secteurs 
d'activité 1999 et 2003 

1999 2006 

CUS Région 
d`Alsace 

District 
de l'Orte-
nau 

Sud du 
Rhin Supé-

rieur 
CUS Région 

d`Alsace 

District 
de l'Orte-

nau 

Sud du Rhin 
Supérieur 

Industries agricoles et alimentaires 
(B0) 

15 Industrie alimentaire  
16 Industrie du tabac 

2,83 % 
(12) 

3,49 % 
(10) 

2,93 % 
(13) 

3,17 % 
(13) 

2,72 % 
(12) 

3,36 % 
(10) 

2,53 % 
(14) 2,62 % (15) 

Industries du bois et du papier (F3) 20 Industrie du bois (hors 
conception de meubles)  
21 Industrie du papier 

0,64 % 
(27) 

1,20 % 
(24) 

4,45 % 
(9) 

2,73 % 
(16) 

0,39 % 
(27) 

1,05 % 
(24) 

3,78 % 
(10) 2,20 % (17) 

Chimie, caoutchouc, plastiques (F4)  
Pharmacie, parfumerie et entretien 
(C3) 

24 Fabrication de produits 
chimiques 
25 Fabrication de caout-
chouc et matières plastiques 

1,63 % 
(16) 

3,27 % 
(12) 

3,54 % 
(10) 

3,95 % 
(10) 

1,50 % 
(18) 

2,78 % 
(12) 

2,81 % 
(12) 2,92 % (13) 

Métallurgie et transformation des 
métaux (F5) 

27 Extraction du métal et 
traitement 
28 Fabrication de produits en 
métal 
37 Recyclage 

0,78 % 
(26) 

1,86 % 
(16) 

8,44 % 
(2) 

5,10 % 
(8) 

0,70 % 
(25) 

1,75 % 
(18) 

9,17 % 
(2) 

5,42 % 
(7) 

Industries équipements mécaniques 
(E2) 

29 Industrie équipements 
mécaniques 

1,39 % 
(21) 

3,55 % 
(9) 

8,08 % 
(4) 

5,65 % 
(5) 

1,22 % 
(21) 

3,15 % 
(11) 

8,16 % 
(3) 

5,41 %  
(8) 

Industrie équipement électrique élec-
tronique (E3)  
Industrie des composants électriques 
et électroniques (F6) 

31 Fabrication d'appareils 
électriques et électroniques 
30 Fabrication de compo-
sants électriques et électro-
niques 
32 Technique radio et infor-
mation 
33 Technique médicale, 
mesure, commande et ré-
glage 

2,12 % 
(14) 

2,84 % 
(14) 

2,98 % 
(12) 

4,81 % 
(9) 

1,50 % 
(17) 

2,63 % 
(15) 

2,70 % 
(13) 

4,91 %  
(9) 

Construction (H0)  45 Construction 4,17 % 
(9) 

5,89 % 
(6) 

7,68 % 
(5) 

7,50 % 
(3) 

4,31 % 
(9) 

5,94 % 
(6) 

6,67 % 
(6) 

6,10 %  
(4) 

Commerce de gros, intermédiaires 
(J2) 

51 Commerce de gros, in-
termédiaires (hors automo-
bile) 

5,81 % 
(7) 

5,00 % 
(7) 

6,35 % 
(6) 

5,65 % 
(6) 

4,94 % 
(7) 

4,73 % 
(7) 

6,55 % 
(7) 

5,69 %  
(5) 
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France : 
Classification des secteurs d'acti-
vité NES 36 

Allemagne : 
Classification des secteurs 
d'activité 1999 et 2003 

1999 2006 

CUS Région 
d`Alsace 

District 
de l'Orte-
nau 

Sud du 
Rhin Supé-

rieur 
CUS Région 

d`Alsace 

District 
de l'Orte-

nau 

Sud du Rhin 
Supérieur 

Commerce de détail, réparations (J3) 
52 Commerce de détail (hors 
automobile) ; rép. Biens de 
consommation 

6,81 % 
(5) 

6,69 % 
(5) 

8,27 % 
(3) 

7,91 % 
(2) 

6,89 % 
(5) 

7,18 % 
(5) 

7,90 % 
(4) 

7,84 % 
(3) 

Hôtels et restaurants (P1) - 55 Hôtels et restaurants 3,61 % 
(10) 

3,27 % 
(11) 

2,87 % 
(14) 

3,74 % 
(11) 

3,89 % 
(10) 

3,43 % 
(9) 

2,82 % 
(11) 

3,78 % 
(10) 

Transports (K0) 

60 Transport intérieur ; 61 
Transport maritime ; 62 
Transport aérien ; 63 Autres 
intervenants du transport 

5,89 % 
(6) 

4,29 % 
(8) 

3,38 % 
(11) 

3,17 %  
(14) 

5,75 % 
(6) 

4,33 % 
(8) 

3,97 % 
(9) 

3,48 % 
(12) 

Activités financières (L0) 

65 Métiers du crédit ; 66 
Métiers des assurances ; 
67 Autres intervenants des 
métiers du crédit et des 
assurances. 

4,82 % 
(8) 

2,77 % 
(15) 

2,59 % 
(16) 

3,01 % 
(15) 

4,84 % 
(8) 

2,72 % 
(14) 

2,38 % 
(18) 

2,78 % 
(14) 

Services opérationnels (N3)  
Conseils et assistance (N2) 

71 Location de biens mobi-
liers ; 
72 Traitement des données 
et banques de données ; 
74 Réalisation de prestations 
de services à la personne ; 
90 Élimination des eaux 
usées, déchets 

11,04 
% (3) 

8,91 % 
(3) 

5,70 % 
(7) 

6,53 % 
(4) 

11,72 
% (2) 

9,41 % 
(2) 

7,83 % 
(5) 

8,61 % 
(2) 

Administration publique (R1) 75 Administration publique, 
Défense, Assurance sociale. 

11,16 
% (2) 

9,00 % 
(2) 

4,73 % 
(8) 

5,39 % 
(7) 

11,09 
% (3) 

9,22 % 
(3) 

5,01 % 
(8) 

5,47 % 
(6) 

Éducation (Q1) 80 Education et formation 
7,59 % 
(4) 

7,08 % 
(4) 

2,44 % 
(17) 

3,42 % 
(12) 

8,12 % 
(4) 

7,23 % 
(4) 

2,51 % 
(15) 

3,55 % 
(11) 

Santé, action sociale (Q2) 85 Métiers de la santé, vété-
rinaire et action sociale 

11,22 
% (1) 

11,17 % 
(1) 

9,48 % 
(1) 

12,54 % 
(1) 

12,41 
% (1) 

12,72 % 
(1) 

10,82 % 
(1) 

14,18 % 
(1) 

Légende : Chaque case comporte la part des actifs en pourcentage ainsi que le classement de la catégorie socioprofessionnelle au sein de la région pour l'année mention-
née. 

Source : Insee, statistiques de l'Agence fédérale pour l'emploi. 
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Dans l'ordre d'apparition IAB-Regional Baden-Württemberg : 
Numéro Auteurs Titre 

01/2008 Hamann, Silke Regionale Arbeitskräftemobilität 

01/2009 Hamann, Silke, Hohberg, 
Maike 

Ausbildung und Beschäftigung von Frauen in MINT-Berufen in 
Baden-Württemberg 

02/2009 Wapler, Rüdiger ; Lehmann 
Stefanie 

Integration von Migranten in Baden-Württemberg 

01/2010 Buch, Tanja, Hamann, Sil-
ke ; Niehbuhr, Annekatrin 

Qualifikationsspezifische Wanderungsbilanzen deutscher Me-
tropolen 

02/2010 Bösch, Nicole Frauen und Männer am Ausbildungs- und Arbeitsmarkt in Ba-
den-Württemberg 

 

Vous trouverez une liste complète de toutes les publications de l' « IAB-Regional » sous ce 
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http://doku.iab.de/regional/BW/2009/regional_bw_0109.pdf
http://doku.iab.de/regional/BW/2009/regional_bw_0209.pdf
http://doku.iab.de/regional/BW/2010/regional_bw_0110.pdf
http://doku.iab.de/regional/BW/2010/regional_bw_0210.pdf
http://www.iab.de/de/publikationen/regional.aspx
http://www.iab.de/de/publikationen/regional.aspx
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